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Le Forest Stewardship Council (FSC) est une organisation non-gouvernementale, indépen-
dante et à but non lucratif, créée dans le but de promouvoir une gestion responsable des fo-
rêts dans le monde. C’est un organisme de normalisation, d'assurance des marques dépo-
sées et d'accréditation pour les entreprises et organisations intéressées à la gestion respon-
sable des forêts.  

Les produits portant l’étiquette FSC sont certifiés de manière indépendante afin de rassurer 
les consommateurs qu'ils sont issus des forêts gérées dans le but de satisfaire les besoins 
sociaux, économiques et écologiques des générations présentes et futures.  
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VISION DU FSC 
 

Les forêts du monde satisfont les besoins et les droits sociaux, écologiques et économiques 
de la présente génération sans compromettre l’espoir des générations futures.  

 

 

MISSION DU FSC 
 

Le FSC vise la promotion d'une gestion des forêts du monde, qui soit environnementalement 
appropriée, socialement bénéfique et économiquement viable.  

 

> Une gestion environnementalement appropriée des forêts garantit une récolte du bois 
et des produits non ligneux qui maintient la biodiversité, les processus productifs et 
écologiques de la forêt. 
 

> Une gestion forestière socialement bénéfique permet à la fois aux populations locales 
et à la société toute entière de bénéficier des avantages à long terme, en leur offrant 
de fortes mesures incitatives en vue de soutenir les ressources forestières et 
d’adhérer aux plans de gestion durable. 
 

> Une gestion forestière économiquement viable signifie que les opérations forestières 
sont structurées et gérées de manière à être suffisamment rentables, sans générer de 
profit financier au détriment des ressources forestières, de l’écosystème ou des com-
munautés affectées. La tension entre le besoin de générer des avantages financiers 
appropriés et les principes d’opérations forestières responsables peut être réduite 
grâce aux efforts de commercialisation des produits forestiers en raison de valeur de 
meilleure qualité.”1 

 

 

 

 

1 FSC Global Strategy (2007): Strengthening Forest Conservation, Communities and Markets. 
http://www.fsc.org/global_strategy.html  
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SECTION A: INTRODUCTION  
 

A1. À quoi sert le présent guide? 
 

Le présent guide vise à aider les gestionnaires et les propriétaires de petites forêts et des 
forêts à faible intensité à conserver ou à améliorer la gestion de la biodiversité et des forêts à 
hautes valeurs de conservation (HVC). Ce guide n’a pas pour but de remplacer les plans 
d’aménagement – mais plutôt de les suppléer. 

Il a été conçu pour les aider à se conformer aux exigences de la certification FSC relatives à 
la biodiversité et aux Hautes valeurs de conversation (HVC) à travers un processus 
d’identification, de gestion et de suivi. 

Il décrit quelques méthodes simples de protection et d’intégration de la biodiversité et des 
HVC dans la gestion des forêts naturelles de production. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A2. Quelles sont les cibles du présent guide? 
 

Le présent guide s'adresse aux opérations menées dans des forêts naturelles, notamment 
dans les zones tropicales, qu’elles soient: 

·  des opérations de petite échelle – réalisées dans une petite zone, ou  

·  des opérations de faible intensité – caractérisées par de très faibles niveaux d'extraction. 

Ce guide est approprié à tout type de gestion, y compris celle des forêts exploitées par des 
communautés, des privés ou des gouvernements.  

Le guide s’applique aux petites opérations ou aux opérations de faible intensité isolées et aux 
groupes d'opérations, tels que les coopératives, les associations des propriétaires forestiers, 
ou des groupes mises en place dans la perspective de la certification de groupe FSC. Le 

Le present guide couvre deux aspects 
importants de la gestion forestière à savoir  

> La gestion responsable de la biodiversité 

> L’identification, la gestion et le suivi 
des Forêts à hautes valeurs de conservation 

Ils sont intimément liés 



Forest Stewardship Council 

 

 
 
 

8 of 60 
 

®
 F

S
C

, A
.C

. A
ll 

rig
ht

s 
re

se
rv

ed
.  

F
S

C
-S

E
C

R
-0

00
2 

chapitre 3 du présent guide offre des orientations supplémentaires aux groupes d'opérations 
forestières. 

 

A3. Comment utiliser le présent guide pour se confo rmer aux exigences de cer-
tification FSC ? 
 

La certification FSC audite la gestion forestière à l’aide d’un ensemble de 10 principes et des 
critères associés. Il s’agit d'exigences économiques, managériales, environnementales et 
sociales. 

Les informations contenues dans le présent guide visent à aider les petites forêts et les opé-
rations de faible intensité à se conformer aux:  

Exigences relatives à la biodiversité du Principe 6 (Impact environnemental)  

Le principe 9 (Maintenance des forêts à hautes vale urs de conservation).  

Ces informations aideront également dans la mise en œuvre des bonnes pratiques de suivi 
qui constituent une exigence du Principe 8 (Suivi).   

Pour des informations supplémentaires sur le FSC, voir la section de références au verso du 
présent guide. 

 

A4. Nous disposons déjà d’un plan d’aménagement: N’ est-ce pas suffisant? 
 

Le présent guide n’a pas pour but de substituer les plans d’aménagement – mais plutôt de les 
suppléer. 

La plupart des opérations forestières disposent d’un plan d’aménagement. Même les entrepri-
ses de récolte de PFNL (produits forestiers non ligneux) ont généralement besoin d’un plan 
d'aménagement simple afin d’obtenir l'agrément du gouvernement.  

Les plans d’aménagement mettent généralement un accent particulier sur le niveau 
d’exploitation approprié – ainsi, une exploitation continue et régulière du bois ou d’autres pro-
duits forestiers est garantie sans perte de bénéfices.  

La gestion des impacts environnementaux est habituellement prévue – notamment la protec-
tion de la végétation en bordure des cours d’eau, la réduction de l'érosion et l’écoulement des 
eaux sur les pistes forestières, la planification de l’abattage directionnel afin de réduire la des-
truction de la végétation environnante.  

Cependant, bien que les plans d’aménagement puissent éventuellement couvrir certains pro-
blèmes de conservation, l'expérience a prouvé que ces plans mettent un accent particulier sur 
les capacités productives de la forêt et n'abordent généralement pas en profondeur la biodi-
versité. Il existe un certain nombre d'exigences relatives à la biodiversité et aux forêts à hau-
tes valeurs de conservation dans la norme FSC qui doivent être également intégrées dans la 
gestion forestière. Ces exigences sont décrites dans les deux chapitres ci-après. 
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A5. FSC et biodiversité 
 

Les exigences FSC relatives à une gestion responsable de la biodiversité sont globalement 
contenues dans le Principe 6 ‘Impact environnemental’. Le texte intégral du Principe 6 et ses 
critères sont inclus dans la section Référence à la fin du présent document.  

En résumé, les exigences du Principe 6 relatives à la biodiversité prescrivent une gestion fo-
restière qui: 

Protège les espèces rares, menacées et en voie de disparition (oiseaux, plantes, reptiles, 
etc.) [P6.2] 

·  Protège des zones dans lesquelles ces espèces vivent, se nourrissent et se reproduisent 
(leurs habitats). [P6.2]  

·  Lutte contre la chasse ou la capture inappropriée d’animaux et de plantes. [P6.2] 

·  Maintient les "fonctions naturelles" de la forêt. Assure, par exemple, qu'il existe toujours 
un équilibre entre les arbres de différents âges, notamment les semences et qu’on ob-
serve encore une diversité naturelle d'espèces et de types de végétation. [P6.3] 

·  Tient compte des impacts de la foresterie sur la forêt [6.1] 

·  Utilise les aires de conservation et de protection – si convenable [P6.2] 

D'autres références à la gestion de la biodiversité sont contenues dans le Principe 9 – Main-
tien des forêts à hautes valeurs de conservation.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Encadré 1: Que signifie ‘biodiversité ’? 

”Bio” signifie ”vie”, et ”diversité” signifie ”variété”.  

La definition la plus simple de la biodiversité est ”la variété de tous les êtres 
vivants” 

Maintenir la biodiversité = maintenir toute la variabilité observée dans la nature.  

Il existe 3 principales préoccupations: 

·  Diversité des espèces : maintenir toutes les espèces vivantes (c’est-à-dire, 
tous les types de plantes, d’animaux, d’insectes) et éviter que ces espcèces 
soient en voie de disparition ou menacées. 

·  Diversité au sein des espèces : Maintenir les différentes populations, races et 
sous-types de chaque espèce (ex. : maintenir des populations reproductrices 
en bonne santé dans différentes régions). 

·  Diversité des ecosystèmes: Maintenir les différents types d’habitats ou 
d’écosystèmes – signifiant l’étendue de l’espace naturel où les plantes et les 
animaux vivent (ex. : maintenir des différents types de végetation spécifiques à 
une région). 
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A6. FSC et Forêts à hautes valeurs de conservation 
 

Le maintien des "Forêts à hautes valeurs de conservation" constitue une étape importante 
dans la certification FSC.  

Le FSC a créé le concept de Forêt à hautes valeurs de conservation, dans la perspective de 
faciliter l’identification des forêts particulièrement importantes – celles contenant d'importantes 
valeurs sociales ou environnementales.  

Le concept FHVC promeut une gestion responsable de la forêt ou de certaines parties, qui 
revêt une importance capitale  ou une signification particulière – au niveau national, régional 
ou international. Voir Encadré 2 pour les différents types de Forêts à hautes valeurs de 
conservation. 

Le texte intégral du Principe 9 et de ses critères est inclus dans la section Référence à la fin 
du présent document.  

Un résumé des exigences FSC relatives aux Forêts à haute valeur de conservation (Principe 
9): 

a) Vous avez évalué les parties de votre surface forestière qui peuvent être considérées 
comme “Forêts à hautes valeurs de conservation”. [P9.1] 

b) Vous avez effectué cette identification en collaboration avec d’autres personnes sus-
ceptibles d’être intéressées par ce processus. [P9.2] 

c) Vous vous êtes assuré que votre mode d’utilisation et de gestion de la forêt n’affecte 
pas négativement les valeurs significatives que vous avez trouvées. [P9.3] 

d) Vous disposez d’un système permettant de vérifier que les valeurs ou les qualités sont 
protégées. [P9.4] 

Si vous travaillez dans des forêts à hautes valeurs de conservation, le gestionnaire est investi 
d’un niveau de responsabilité supplémentaire, supérieur au cadre généralement prescrit en 
matière de gestion forestière, et cette responsabilité est reconnue dans le Principe 9. Vous 
devez prendre des précautions spéciales pour la protection des valeurs existantes. 

Il ne serait pas nécessaire de changer votre gestion – cela dépend des valeurs que vous avez 
identifiées et la façon dont vous utilisez et gérez la forêt. 

 

Qui décide de la localisation des Forêts à hautes v aleurs de conservation (FHVC)? 

 

La personne chargée de la gestion de la forêt détermine généralement les forêts qui doivent 
être considérées comme Forêts à hautes valeurs de conservation.  

Cependant, la consultation d'autres personnes est cruciale. La consultation doit inclure tous 
les autres utilisateurs de la forêt (notamment les membres des communautés locales).  
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Vous pouvez également consulter des experts ayant des connaissances sur les types de fo-
rêts, les populations fauniques et floristiques de la localité, ou les services qu’elles offrent 
(protection des sources d’eau ou lutte contre l’érosion). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Box 2: Encadré 2: Forêts à hautes valeurs de conser vation – Qu’est-ce 
que s’est ? 

Le terme Forêts à haute valeur pour la conservation (FHVC) se réfère aux forêts 
ayant une importance capitale.  

Le FSC a crée une définition des hautes Valeurs pour la conservation. Leur défini-
tion les présente communément en 6 catégories de hautes valeurs pour la conser-
vation.  

HCV 1: Des concentrations des valeurs de la biodiversité au niveau mondial, ré-
gional et international, (ceci inclut: les aires protégées; les espèces rares 
ou menacées; les espèces endémiques; et les concentrations saisonnières 
des espèces) 

HCV 2: Les forêts de grandes dimensions, à l’échelle du paysage, très importantes 
au niveau régional ou national. 

HCV 3: Les zones forestières contenues dans ou contenant des écosystèmes ra-
res, menacés ou en voie de disparition. 

HCV 4: Les zones forestières qui offrent des services naturels dans des situations 
critiques (ceci comprend la protection des chutes d’eau, la protection 
contre l’érosion et les feux dévastateurs) 

HCV 5: Zones forestières essentielles à la satisfaction des besoins élémentaires 
des communautés locales. 

HCV 6: Zones forestières déterminantes pour l’identité culturelle et traditionnelle 
des communautés locales. 

Pour être considérée comme une forêt à haute valeur de conservation, il est  uni-
quement nécessaire que la forêt ait une de ces 6 valeurs. Il est possible que la 
forêt contienne toutes les 6 valeurs.  

Les zones forestières sont nécessaires à la protect ion des valeurs considé-
rées comme Forêts à haute valeur de conservation. L a gestion de ces forêts 
doit avoir pour objectif la protection des hautes v aleurs pour la conservation 
(HVC). 

Il peut arriver que toute la forêt soit considérée comme des valeurs à haute 
conservation ou alors que seule une partie de la forêt possède ces valeurs – 
Dans ce cas, il s’agit là de la partie que vous devez gérer pour protéger ces va-
leurs.  
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Trousses à outils FHVC 

De nombreuses universités ou collèges ont des étudiants qui ont besoin des 
thèmes de recherche et qui sont disposés à mener une étude pour vous pen-
dant quelques mois. 

Dans certains pays, des groupes d’experts ont développé des directives au ni-
veau national sur l’endroit où les FHVC sont susceptibles d’être trouvées dans 
leur pays. 

Ces directives sont généralement présentées comme une "trousse à outils 
FHVC" visant à informer les gestionnaires forestiers sur les endroits où les 
FHVC sont susceptibles d’être trouvées. A titre illustratif, ils peuvent identifier les 
types de végétation devant être considérés comme rares, menacés ou en voie 
de disparition et fournir des listes des espèces animales protégées dans le ca-
dre du droit national et international.  

Par exemple, il existe des trousses à outils pour l’Equateur, l’Indonésie, la Ma-
laisie, le Ghana, la Bolivie, la Papouasie Nouvelle Guinée et le Vietnam et cer-
taines régions de l’Europe et d’Amérique du Nord. Si vous travaillez dans l’un de 
ces pays, vous devez avoir une copie de cette trousse à outils qui vous aidera à 
déterminer si votre forêt est une forêt à haute valeur de conservation. 

D’autres pays, notamment le Brésil, le Mexique et le Cameroun ont élaboré des 
"listes de contrôle" simples afin d’aider les communautés forestières à identifier si 
elles ont des forêts à haute valeur de conservation. 

Pour voir une Trousse à outils ou une liste de contrôle, contactez le représentant 
FSC de votre pays ou l’une des sources d’informations données dans la section 
de référence à la fin du présent manuel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gestion des forêts de petite dimension et à aménage ment de faible intensité  

Le FSC exige le respect de ses principes et critères de bonne gestion forestière, cependant 
votre mode d’application de ses exigences dépendra largement de l’envergure de 
l’exploitation. Le FSC insiste sur le fait que les exigences doivent être mises en œuvre en 
fonction de "l’échelle et de l’intensité des opérations et de la spécificité des ressources affec-
tées".  
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Pour chaque critère, y compris ceux relatifs à la gestion de la biodiversité et des forêts à hau-
tes valeurs de conservation, il existe des méthodes simples et réalisables permettant de satis-
faire aux exigences FSC.  

Les audits de FHVC et de biodiversité, ainsi que les mesures de promotion de la conservation 
et du suivi des activités doivent être "fonction de l’échelle et de l'intensité de l'entreprise fores-
tière". On peut raisonnablement s'attendre à ce que les entreprises de petite dimension et à 
aménagement de faible intensité accordent moins de temps et de ressources à ces activités 
que les grandes entreprises ou celles à grande empreinte. Par conséquent, si votre opéra-
tion est petite ou de faible intensité – simplifier  les procédures.   

Si votre opération est à aménagement d’intensité très faible, il est fort probable que vos activi-
tés actuelles ne puissent pas affecter l'ensemble de la biodiversité ou les FHVC – cependant, 
vous devez confirmer ce fait en vérifiant tout simplement les processus en cours. Dans certai-
nes opérations, la gestion forestière peut en réalité mieux conserver la forêt que lorsqu’il n’en 
existe pas – en ajoutant notamment une valeur à la forêt qui réduit la menace de la déforesta-
tion pour des utilisations non forestières ou en aidant la prévention des utilisations illégales. 
Dans de tels cas, vous avez la responsabilité de prouver que vos activités n’ont pas d’impacts 
négatifs considérables sur la biodiversité et/ou les Hautes valeurs de conservation.  
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Existe-t-il des Forêts à haute valeur  

de conservation 

Évaluer la forêt pour détecter la 

biodiversité et les HVC 

 

 

 

ÉTAPE 1 

Identifier 

 

 

 

ÉTAPE 2 

Stratégie  

de gestion  

 

 

 

ÉTAPE 3 

Suivi 

SECTION B: COMMENT RESPECTER LES EXIGENCES RELATIVE S AUX FHVC 
ET À LA GESTION DE LA BIODIVERSITE 
 

Biodiversité et hautes valeurs de conservation: Éta pes élémentaires 
Une gestion responsable de la biodiversité et des Forêts à hautes valeurs de conservation 
comprend trois étapes de base identiques, à savoir: l’identification, la gestion et le suivi. 
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Évaluer la forêt pour détecter la biodiver-

sité et les HVC 

 

 

Étape 1 

Identifier 

Étape 1- Identification   
Identifier ce que vous avez sur le site et où cela se trouve! 

 

 

 

 

 

 

1.1 Ce que vous devez savoir 

Cette première étape vous permet de savoir ce qui existe dans votre forêt et l’endroit où cela 
se trouve. - ceci requiert notamment que vous procédiez à des consultations dans le cas où 
votre forêt contiendrait des hautes valeurs de conservation. 

Nous recommandons 5 principales actions qui vous aideront à: 

·  Identifier la biodiversité dans votre forêt 

·  Savoir si vous disposez ou non des aires renfermant des forêts à hautes valeurs de 
conservation. 

S’il existe une boîte à outils HVC, vous devez l’utiliser pour vous permettre de déterminer si 
vos résultats ont une incidence au niveau mondial, régional et national. 

 

Action 1  Identifier tout animal ou plante rare, menacé ou en voie de disparition.  

Les gestionnaires forestiers doivent connaître:  

·  La présence des espèces rares, menacées ou en voie de disparition – et toute es-
pèce protégée par les législations nationales. 

·  La présence de toute espèce endémique. Il s’agit d’espèces que l’on retrouve dans 
votre pays ou région et nulle part ailleurs dans le monde.  

·  Le site sur lequel on les trouve. Si ces espèces surviennent dans des zones spécifi-
ques, vous devez pouvoir les décrire ou les identifier sur une carte, si possible.  

·  Le type de conditions nécessaires. Le type de végétation et d’environnement néces-
saire à leur survie, à leur alimentation et à leur reproduction.  

Le FSC exige que vous puissiez protéger les espèces rares, menacées et en voie de dispari-
tion et leurs habitats [P 6.2], maintenir la biodiversité [6.3 b] et mener audit afin de déterminer 
la présence des attributs des Forêts à hautes valeurs de conservation [P 9.1]. 

Si vous disposez d’une importante concentration d’e spèces animales et végétales 
rares, menacées ou en voie de disparition (c’est-à- dire, une multitude de différentes 
espèces rares, ou de grandes populations renfermant  plusieurs espèces rares), vo-

Étape 1 couvre  

Quelles sont les informations dont vous avez besoin 
Comment trouver les informations 
Comment présenter et utiliser les informations 
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tre forêt est considérée comme importante et qualif iée de "haute valeur de conser-
vation" de type 1 (HVC 1). 

 

Action 2  Identifier tout type de végétation spécial ou inhabituel. 

Les gestionnaires forestiers doivent connaître 

·  La présence des écosystèmes rares, menacés ou en vo ie de disparition  

·  Leur localisation - les identifier sur une carte si possible. Ou prouver leur connaissance 
de leur localisation, notamment en rapport avec toute activité de récolte.  

Pour déterminer si vous disposez d'une forêt à hautes valeurs de conservation, vous devez 
chercher à savoir si votre forêt se trouve au sein d’un écosystème rare, menacé ou en voie de 
disparition ou si elle contient des aires considérées comme des écosystèmes rares, menacés 
ou en voie de disparition. [P9.1] Ces écosystèmes peuvent être des forêts, des marécages, 
des savanes hébergeant des espèces animales ou végétales particulières ou que l’on ne peut 
trouver nulle part ailleurs. Vous devez également maintenir la diversité des écosystèmes de 
votre forêt [P6.3 b]. 

Si vous disposez des écosystèmes particulièrement r ares ou inhabituels, ceux-ci 
sont qualifiés de hautes valeurs de conservation de  type 3 (HVC3) 

 

Action 3  Identifier toutes les zones de la surface forestière ou de la zone environnante impor-
tantes pour la fourniture de "services naturels" tels que la protection des cours d'eau, des res-
sources d'eau potables, la lutte contre l’érosion ou des glissements de terrain ou de coulées 
de boue, etc. 

Les gestionnaires forestiers doivent connaître:  

·  Les services offerts et leurs bénéficiaires.  Par exemple, quelles sont les personnes qui 
dépendent de l’eau douce des rivières de la forêt ? Existe-t-il une communauté ou une 
route qui exposée à des glissements de terrain ou à des coulées de boue ?  

·  Toute zone spécifique offrant des services essentie ls.  S’agit-il de toute la surface fo-
restière ou des zones spécifiques de celle-ci qui sont importantes ? Identifiez-les sur une 
carte, si possible.  

Ceci est l'une des exigences relatives à la conduite d’une évaluation visant à déterminer la 
présence d’attributs des forêts à hautes valeurs de conservation [P 9.1]. Ceci constitue éga-
lement une partie des exigences relatives à l’identification et au maintien de la valeur des ser-
vices forestiers [P 5.5] 

Si vous possédez des forêts qui offrent une fonctio n de protection essentielle, ce 
qui signifie que les services qu'elles offrent ne s ont pas simplement importants 
mais essentiels à la santé et au bien-être des popu lations qui en dépendent, alors 
ces zones doivent être considérées comme des sites à hautes valeurs de conserva-
tion de type 4 (HVC4). 
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Action 4  Identifier la façon dont la forêt est exploitée par les communautés locales et déter-
miner si celle-ci est culturellement et économiquement capitale un groupe quelconque de la 
population. 

Les gestionnaires forestiers doivent connaître:  

·  Les personnes qui exploitent la forêt et la manière  dont elles l’exploitent  (notam-
ment, le bois d’œuvre, les ressources hydriques, les animaux sauvages, les écorces 
d’arbres, les plantes, etc. et déterminer si ces ressources servent d’aliments, de médica-
ments ou de produits commercialisables).  

·  Si l’exploitation de la forêt ou si les produits fo restiers revêtent une importance ca-
pitale pour le bien-être des populations.  Par exemple, quelle est l’importance de la fo-
rêt pour leur alimentation ou la génération de revenus ?  

·  Si l’utilisation de la forêt ou des produits forest iers joue un rôle important dans leur 
culture.  Par exemple, la forêt revêt-elle une valeur culturelle ou religieuse importante ?  

·  Les zones forestières qui sont utilisées.  

Les normes FSC incluent le respect des droits légaux et coutumiers des populations autoch-
tones à exploiter la forêt – à moins qu'ils aient explicitement et délibérément renoncé à ces 
droits [P2.2]. Ces normes exigent également que tout site présentant un intérêt culturel, éco-
logique ou religieux pour les populations autochtones soit reconnu et protégé, en collabora-
tion avec les populations locales elles-mêmes [p2.3]. Comprendre la façon dont les popula-
tions locales utilisent la forêt constitue une partie de l’évaluation visant à déterminer la pré-
sence des attributs des forêts à hautes valeurs de conservation [P 9.1].  

Il convient de noter que les gestionnaires forestiers doivent également lutter contre la capture 
inappropriée de poissons et d’animaux [6.2] – Comprendre qui utilise la forêt et à quelle fin fait 
partie intégrante de cette responsabilité (voir Étape 2 "Stratégie de gestion" pour en savoir 
plus). 

Si vous avez des forêts qui revêtent une importance  capitale pour les besoins élé-
mentaires des populations locales (c’est-à-dire, al imentation, revenu ou santé) ou 
pour leur identité culturelle (religion et bien-êtr e spirituel), ces forêts doivent être 
considérées comme des Forêts à hauteur valeur de co nservation de types 5 & 6 
(HVC 5 & 6) 

 

Action 5  Identifier si votre forêt fait partie d'une très grande zone forestière importante au 
niveau national ou international. 

Les gestionnaires forestiers doivent connaître: 

·  Si la forêt que vous gérez fait partie d'une grande zone forestière importante au niveau 
national? 

S’il existe des campements et activités agricoles et de nombreux animaux et oiseaux dans 
cette forêt? (surtout de grands mammifères qui voyagent à travers de grandes zones)  



Forest Stewardship Council 

 

 
 
 

18 of 60 
 

®
 F

S
C

, A
.C

. A
ll 

rig
ht

s 
re

se
rv

ed
.  

F
S

C
-S

E
C

R
-0

00
2 

Le FSC exige que vos activités de gestion forestière conservent des paysages uniques ou 
fragiles et maintiennent ou améliorent les attributs importants de grandes forêts, à l’échelle du 
paysage.  

Une partie de l'évaluation consiste à déterminer la présence des attributs des Forêts à hautes 
valeurs de conservation [P 9.1], étant donné que la définition de HVC couvre les grandes fo-
rêts ayant une importance au niveau national, régional et mondial.  

Si votre forêt constitue une partie d’une très gran de forêt importante au niveau na-
tional et international où l’on retrouve en grands nombres la plupart d'animaux sau-
vages (notamment une forêt vierge qui couvre des mi lliers d’hectares), cette forêt 
doit être considérée comme une Forêt à hautes valeu rs de conservation de type 2 
(HVC2). 
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1.2 Comment trouver les informations dont vous avez  besoin 

Il existe de nombreuses sources d’informations sur la biodiversité et les Forêts à hautes va-
leurs de conservation de votre forêt.  

a) Plans, cartes et recherche d’aménagement existan ts 

Ne réinventez pas la poudre à canon: vérifiez que les études et les inventaires déjà existants 
font partie du plan d’aménagement. II est probable qu'ils fournissent des classifications des 
types de végétation, et probablement des études sur la faune et des plantes rares.  

b) Consultation: vos connaissances de la localité -  et celles d'autres utilisateurs de 
la forêt  

Utilisez vos propres connaissances et consultez de manière large et inclusive les parties pre-
nantes pour vous assurez que vous êtes informé des valeurs importantes. Prenez en compte 
les paramètres suivants: 

·  Les ouvriers forestiers qui réalisent des inventaires ou qui marquent les arbres à couper 
peuvent souvent identifier les zones forestières les plus importantes.  

·  Les personnes qui récoltent des fruits et des semences sont généralement très familières 
avec les différences, même subtiles, entre les types de forêts et peuvent identifier une 
grande variété d'espèces végétales.  

·  Les forestiers, les techniciens en foresterie, les ouvriers forestiers et les agriculteurs lo-
caux, les récolteurs de PFNL et les chasseurs auront des connaissances sur la biodiversi-
té et les zones forestières importantes.  

·  Si votre forêt est utilisée par des communautés autres que la vôtre, il vous faudra les im-
pliquer dans des débats sur l'exploitation de la forêt et la protection de sa biodiversité. 
Vous devez consulter les populations pour déterminer si elles dépendent fondamentale-
ment de la forêt; et aussi, si leur façon d'exploiter la forêt met en péril, dans une certaine 
mesure, la biodiversité des valeurs de conservation. 

c) Inspirez-vous du travail effectué au niveau nati onal sur les FHVC 

Cherchez à savoir si une personne de votre pays a déjà développé une boîte à outils HVC, 
une interprétation nationale des FHVC ou une liste de vérification. Contactez le bureau FSC 
de votre pays ou un organisme de certification ou le réseau des ressources HVC. Ils peuvent 
avoir conçu des cartes identifiant des sites qui se contiendraient des forêts à hautes valeurs 
de conservation (FHVC). 

d) Sources gouvernementales 

La plupart des pays possèdent de nombreuses informations officielles sur les espèces mena-
cées, les types de forêts rares, les animaux et les oiseaux protégés, etc. Ces informations 
doivent être disponibles sur des cartes et dans des rapports. 

e) ONG environnementales 

Contactez les organisations de conservation ayant des projets ou des bureaux dans votre 
pays pour obtenir des conseils sur l’identification et la gestion de la biodiversité. Les organisa-
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Appui des chercheurs locaux 

De nombreuses universités ou institutions supérieures ont des étudiants 
qui ont besoin des thèmes de recherche et qui sont disposés à mener une 
étude pour vous, pendant quelques mois. 

·  Demander aux populations que vous connaissez l'adresse d'une uni-
versité locale ou nationale (en fonction de vos besoins, il peut s’agir du 
département de botanique, de gestion des ressources naturelles ou du 
département de zoologie). 

·  Parlez à la fois aux étudiants potentiels et à leurs superviseurs afin 
d’adopter un plan de travail. 

·  Rappelez qu’il s'agit là d'une opportunité de mener une recherche ap-
pliquée. 

·  Soyez claire sur ce que vous voulez, sur le mode de présentation des 
résultats et ce que vous entendez faire. 

·  Demandez aux étudiants de revenir présenter et débattre avec vous les 
résultats de leur recherche plutôt que d'envoyer uniquement un simple 
rapport. 

tions de conservation nationales ou locales ont souvent des experts disponibles ayant une 
bonne connaissance de la région. Pour obtenir une liste d'organisations internationales qui 
produisent des cartes utiles et des guides, voir la Section Références à la fin du présent ma-
nuel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.3 Comment présenter et utiliser les informations que vous avez trouvées 

a) Cartes 

Si vous utilisez déjà des cartes à des fins de gestion ou de discussions, inclure des sites im-
portants pour la biodiversité et les hautes valeurs de conservation sur une carte devient alors 
une méthode utile qui vous permet de voir comment ces attributs seraient affectés par vos 
activités d’aménagement.  

Si votre entreprise n’utilise généralement pas de cartes (ex. :,une entreprise communautaire 
qui exploite des PFNL grâce à un système de gestion traditionnelle), elle doit être capable 
d'identifier les zones importantes (et la stratégie de protection de ces sites).  

Si vous utilisez une carte, pensez à inclure les aspects suivants:  
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·  Des zones importantes pour les plantes ou les animaux rares, menacées ou en voie de 
disparition 

·  Tout type de végétation spécial ou inhabituel (non pas simplement la végétation forestière 
– il existe peut-être des types de marécages, des savanes ou des rivières et des ruis-
seaux rares). 

·  Zones de la surface forestière ou de la zone environnante qui sont importantes pour la 
fourniture des services naturels tels que la protection des ressources d'eau potables ou la 
lutte contre les glissements de terrain. 

·  Les zones utilisées ou destinées à une exploitation commerciale du bois d’œuvre. 

·  Les zones utilisées pour d'autres activités commerciales telles que l'écotourisme, les ser-
vices environnementaux ou l'extraction d'autres produits. 

·  Les zones exploitées par les communautés locales pour des activités très importantes 
(notamment pour des raisons culturelles et économiques).  

·  Toute zone protégée par la loi (ces zones peuvent inclure des zones-tampons entre les 
parcs nationaux, des forêts situées à une certaine distance des rivières, des forêts situées 
sur des pentes raides ou certaines forêts rares, notamment celles des montagnes ou des 
mangroves). 

Remarque: Le type de cartes que vous produisez dépend de votre appui technique et de vos 
ressources. Cependant, même la carte la plus simple peut être utile. Les auditeurs de la certi-
fication forestière tiendront compte de l'échelle de votre entreprise lors de l'évaluation de vos 
efforts: Dans de nombreux cas, une carte simple est suffisante. Dans de tels cas, des explica-
tions verbales suffisent pour démontrer que vous avez identifié des zones importantes. 
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b) Tableaux/ Listes 

En fonction des cas, dressez une liste claire de vos résultats afin de les inclure dans votre 
plan d'aménagement. Le Tableau 1 constitue un exemple simple. 

Si cela est utile à vous ainsi qu'à votre direction, vous pourrez également montrer la liste des 
hautes valeurs de conservation que vous avez enregistrées dans un tableau qu’on peut 
consulter facilement (voir Tableau 2, par exemple, en fonction des valeurs identifiées dans le 
tableau 1). Ce type de tableau permettra à un organe de certification de voir clairement que 
vous avez considéré et identifié les forêts à hautes valeurs de conservation. 

 

N’oubliez pas… 

Il peut arriver que toute votre forêt soit capitale  pour certaines activités (approvi-
sionnement en eau) et que des parties de votre forê t soient déterminantes pour 
d’autres services (protection des habitats des anim aux sauvages et rares). Vos sites 
à hautes valeurs de conservation auront par conséqu ent des dimensions différen-
tes.  
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Tableau 1: Tableau illustrant des aspects important s liés à la biodiversité et aux hautes 
valeurs de conservation 

Quelles valeurs importantes a-t-
on trouvé dans la forêt? 

Notes sur le statut actuel Où? (insérez ceci 
sur la carte) 

Action 1: Les espèces rares, en voie de disparition , endémiques ou protégées  

Plantes 

·  Le Gaharu rare se trouve en 
très petite quantité 

·  De nombreuses espèces 
d’orchidées, connues unique-
ment comme provenant de 
cette chaîne de montages 

 

Les exploitants illégaux abat-
tent actuellement l’arbre pour 
sa résine. 

Les espèces d’orchidées ne 
sont pas identifiées. Les orchi-
dées à larges fleurs se raréfient 
à cause de leur surexploitation. 

 

Sur les parties infé-
rieures des monta-
gnes. 

Limité aux falaises 
raides. 

Oiseaux  

·  Deux espèces de calao rares 
au niveau national (calao coiffé 
et calao à casque rouge) 

·  L’éperonnier de Rotschild, en-
démique de montage se trouve 
uniquement dans cette région 
du monde 

 

Nidifient très rarement dans les 
grands arbres, ont rarement 
été observés au cours des 5 
dernières années. 

De grandes nuées occasion-
nellement observées, non 
chassés pour des raisons 
culturelles 

 

Forêts de grande 
taille situées au 
pied des monta-
gnes.  

Sur toute l’étendue 
de la forêt. 

Mammifères 

·  Tapir Malaisien 

 

 

·  Gibbon lare 

 

Traces observées, mais au-
cune espèce en vue au cours 
des dernières années. 
 

Chant de gibbons fréquemment 
suivi, au moins un couple ré-
side dans des forêts aména-
gées.  

 

Des pistes tout le 
long des ruisseaux 
montagneux. Spec-
tre inconnu.  

Eparpillé dans toute 
la forêt. 

Action 2: Écosystèmes rares ou fragiles  

·  7 petites régions (< 15Ha cha-
cune) composées de forêts al-
pestres rabougries 

Inaccessible et tranquille. 
Quelques produits inestimables 
trouvés dans ces régions.  

Crêtes étroites sur 
les montagnes les 
plus élevées.  

Action 3: Services naturels offerts par la forêt  

·  Protection des bassins de ré-
ception 

Eau des ruisseaux forestiers 
très importants pour les com-

Toute la forêt fournit 
ce service  
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·  Lutte contre l'érosion 

munautés locales. 

Protection des routes contre 
les glissements de terrain par-
ticulièrement importants. 

Toutes les pentes 
raides (> 25o) of-
frent ce service  

Action 4: Utilisation des forêts par des communauté s 

Produits collectés à partir de la 
forêt  

·  Fruits et noix sauvages  

·  Bois de chauffe et bois 
d’œuvre  

·  Herbes forestières  

 

·  Gibier (chasse) 

Certaines familles récoltent des 
fruits, des noix, et le bois de 
chauffe etc., à des fins de 
consommation domestique ou 
de commercialisation sur les 
marchés locaux. Ces produits 
ont tendance à constituer une 
faible proportion du revenu du 
ménage/ consommation 
d’aliments. 

Les chasseurs autochtones se 
regroupent au sein d'une asso-
ciation pour gérer la chasse. Le 
gibier représente une faible 
quantité de la consommation 
des aliments dans des ména-
ges. 

Dans l’ensemble de 
la forêt, mais princi-
palement à moins 
d’une heure de 
marche des villa-
ges. 

Dans les régions 
indiquées, varie 
chaque année. 

Usage culturel de la forêt  

·  Deux caves sacrées, bien 
connues de tous les villageois. 

Les populations autochtones 
s’y rendent pour vénérer leurs 
ancêtres et prier pour de bon-
nes récoltes.  

 
A Bukit Mata Air 

Action 5: Grandes Forêts à l’échelle du paysage 

Toutes les forêts dans ce paysage 
sont plus petites que 15,000 Ha et 
fragmentées par des routes et des 
établissements, aucune forêt à 
l’échelle du paysage ne demeure. 

Aucune Aucune 
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Tableau 2: Exemple de tableau récapitulatif de la g estion des HVC 

Résultat 

HCV Description Oui 
(présent)  

Peut-être 
(présent) 

Non  
(absent/ 

improbable)  

Concentrations d'espèces rares, menacées 
ou endémiques 

Oui   1 

De grandes populations d’éperonniers de Rotschild, endémiques et rares et de nom-
breuses espèces d’orchidées endémiques seules justifient la présence de cette HVC. 

Grandes forêts à l’échelle du paysage   Non 2 

Toutes les forêts restantes dans ce paysage sont inférieures à 15 000 ha et fragmen-
tées par des routes et des villages, il n’existe plus aucune forêt à l’échelle du paysage. 

Ecosystèmes rares, menacés ou en voie de 
disparition. 

 Peut-être  3 

Petites zones d'une forêt rabougrie et située au-dessus des crêtes. Ces forêts sont ra-
res dans la région et peuvent l’être au niveau national. Un avis supplémentaire d’un 
expert est donc nécessaire pour décider si elles peuvent être considérées comme des 
Forêts à hautes valeurs de conservation. 

Zones extrêmement importantes pour les 
cours d’eau  

Oui   4.1 

Toute la zone forestière assure un approvisionnement en eau très important à toutes 
les communautés environnantes. 

Zones essentielles à la lutte contre l'éro-
sion 

Oui   4.2 

Les forêts situées sur des fortes pentes protègent les principales routes d’accès contre 
des glissements de terrain. 

Zones constituant une protection essen-
tielle contre les feux dévastateurs  

  Non 4.3 

Aucun incendie n’a été signalé dans les forêts intactes dans cette région à forte pluvio-
métrie. 

Besoins essentiels des communautés loca-
les    

 Peut-être  5 

Bien que de nombreuses familles utilisent la forêt, il existe peu de preuve attestant que 
les communautés restent fondamentalement dépendantes de la forêt pour ce qui est de 
leur alimentation et d'autres ressources. (la principale activité est la culture du café) 
Cependant, certaines familles peuvent dépendre plus fortement des produits forestiers. 
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Astuces à l’intention des opérations communautaires  : identi-
fication  

Consultez les membres des communautés qui ont une meilleure connais-
sance de la forêt:  

�  Chefs et aînés  

�  Collecteurs de noix, fruit, raisin etc. 

�  Médecins traditionnels et naturopathes  

�  Chasseurs  

�  Ouvriers forestiers  

Faites un effort spécial de discuter avec des groupes moins facile à ren-
contrer et qui pourraient utiliser la forêt selon une méthode inconnue des 
chefs de la communauté. 

�  Les familles les plus pauvres. 

�  Les femmes  

�  Les familles ou les personnes n'appartenant pas à la communauté, 
mais vivant dans le village. 

·  Il est important de comprendre le mode d’utilisation de la forêt. 

·  Vérifiez si les populations dépendent de la forêt pour les plantes ou 
animaux - de l’argent ou des moyens de subsistance.  

Toute personne utilisant la forêt doit être impliquée dans le processus de 
prise de décisions sur l’usage futur de la forêt : notamment si vous sou-
haitez introduire de nouvelles règles.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Régions déterminantes pour l’identité 
culturelle  

Oui   6 

Deux caves sacrées se trouvent à Bukit Mata Air, où les populations locales se rendent 
pour vénérer leurs ancêtres et prier pour de bonnes récoltes. 
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ÉTAPE 2 

Stratégie  

de gestion  

Avoir des Forêts à haute 
valeur de conservation 
ne signifie pas que vous 
devez cesser d’exploiter  
la forêt ou de transformer 
tout en une zone de 
conservation! 

Le choix de votre réalisa-
tion dépendra de ce que 
vous aurez trouvé dans 
l’étape d’identification et du 
type de gestion de forêt 
dans laquelle vous êtes  
déjà engagé. 

Étape 2– Stratégie de gestion 
Élaborer un plan d’aménagement! 

 

 

 

 

 

 

Chaque entreprise- même la plus petite – doit se do ter 
d’un plan simple de gestion.   

S’il s’agit d’une forêt de petite dimension ou d’une forêt 
caractérisée par de très faibles niveaux d’exploitation, ce 
plan peut être très simple. Dans certains cas, ceci peut 
même être une description verbale – dans la mesure où 
les gestionnaires seraient, par exemple, incapables d'utili-
ser des documents écrits.  

Le plan d’aménagement doit inclure les stratégies de pro-
tection de la biodiversité et des hautes valeurs de conser-
vation (HVC) dans votre forêt. 

Ce processus N’a PAS besoin d’être compliqué ou 
coûteux. Il peut arriver que vous respectiez déjà l a 
plupart des exigences . 

 

Gestion des forêts à hautes valeurs de conservation  

Si vous avez identifié la présence des "Forêts à hautes valeurs de conservation", vous devez 
tout mettre en œuvre pour vous assurer que les qualités importantes de ces forêts sont 
conservées. Vous aurez à équilibrer la production et la conservation de façon à ce que les 
hautes valeurs de conservation soient maintenues.  

Les normes FSC exigent que tout aménagement forestier dans les forêts à hautes valeurs de 
conservation maintienne ou améliore les valeurs qui s'y trouvent [P9]. 

Surtout dans des entreprises  à aménagement de faible intensité et de petites dimensions, il 
est toujours possible de continuer à utiliser la forêt (par exemple, l’exploitation d’arbres, la 
récolte des fruits, le pâturage, etc.), mais vous pourrez avoir besoin d’apporter certains chan-
gements pour vous assurer que vous produisez un impact faible. 

Selon le FSC, le plan d’aménagement doit inclure des mesures spécifiques visant à maintenir 
ou améliorer les valeurs que vous avez trouvées [P9.1]. 

 

Step 2 covers  
Définissez vos objectifs  
Identifiez les obstacles ou menaces 
Décidez quelles actions mettre en œuvre 
Menez des actions! 
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Gestion de la biodiversité et des HVC  

1. Définissez vos objectifs. Soyez précis sur ce que vous souhaitez protéger 
ou conserver. 

2. Identifiez les principaux obstacles ou menaces à la réalisation de vos 
objectifs. Soyez précis sur les activités qui se déroulent actuellement 
dans la forêt et la façon dont elles pourraient affecter vos objectifs. 

3. Décidez quelles actions entreprendre. Décidez des changements néces-
saires pour mener les activités actuelles (vous pourrez ne pas en avoir 
besoin). 

4. Mettze en pratique ces mesures! (et ensuite contrôlez-lesles!) 

Gestion générale de la biodiversité 

Nous vous recommandons 4 principales actions à adopter lors de la planification de la gestion 
de votre forêt afin de maintenir la biodiversité et les hautes valeurs de conservation que vous 
avez identifiées.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.1 Définissez vos objectifs – soyez précis sur ce que vous souhaitez protéger ou 
conserver.  

Utilisez les informations que vous avez collectées à l’Etape 1 pour identifier vos besoins pour 
protéger ou conserver, par exemple, les principaux habitats que vous souhaitez conserver ou 
les espèces particulièrement rares. 

 

2.2 Identifiez les principaux obstacles ou menaces à la réalisation de vos objectifs. 
Soyez précis sur les activités qui se déroulent act uellement dans la forêt et la façon 
dont elles pourraient affecter vos objectifs.  

Activités d’aménagement forestier   

Commencez par tenir compte de toutes les activités d’extraction du bois de construction -- 
elles sont susceptibles d’avoir le plus grand impact. Votre plan d’aménagement peut déjà 
avoir une liste d'impacts environnementaux éventuels de votre exploitation forestière. Vous 
devez connaître les zones où se déroulent les opérations d’exploitation et où elles sont plani-
fiées.  

Ensuite, examinez toutes les autres activités majeures, telles que la construction des routes 
et les zones de dépôt de bois. Pour chaque activité, considérez son impact éventuel sur la 
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biodiversité et les hautes valeurs de conservation que vous avez identifiées à l'Étape 1. Voir 
un exemple dans le Tableau 3.  

 

Autres modes d’utilisation de la forêt  

Vous devez également tenir compte des autres modes d’utilisation de la forêt et la façon dont 
ils affectent la biodiversité et les Forêts à haute valeur de conservation. Il s’agit notamment de 
la récolte des produits forestiers – résine, noix et fruits et chasse. Pair ailleurs, ces modes 
d’utilisation incluent les activités illégales, telles que le braconnage, la pêche illégale, 
l’exploitation minière artisanale et le défrichement illicite de la forêt pour l’agriculture. Dressez 
une liste de toutes ces activités forestières et considérez la façon dont elles pourraient affec-
ter la biodiversité et autres valeurs que vous avez identifiées à l’étape 1.  

Une fois que vous disposez d’assez d’informations sur les impacts des activités forestières, 
vous pouvez décider de la stratégie visant leur réduction. Voir le Tableau 3. 

Remarque: vous devez également tenir compte d'autres types de menaces, telles que les 
irruptions de peste en forêt. 

 

2.3 Décidez quelles actions mettre en œuvre. Décide z des changements de vos acti-
vités actuelles que vous devez effectuer. 

La prise en compte des différentes utilisations de la forêt détermine la façon dont vous devez 
gérer vos activités afin de maintenir la biodiversité et les hautes valeurs de conservation dans 
votre zone forestière.  

Les décisions ayant trait à l'utilisation de la forêt par les communautés doivent être prises lors 
de débats organisés avec les membres des communautés.  

Dans certaines situations, il peut s’avérer utile d’introduire de nouvelles règles ou méthodes 
de gestion – mais celles-ci doivent être pratiques et susceptibles d'être mises en œuvre dans 
vos opérations actuelles. Voir les exemples dans le Tableau 3. 
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Le principe de précaution 

En cas de doute, agissez avec précaution! 

Le FSC exige que votre gestion des Forêts à haute valeur de conservation 
inclue le principe de précaution [P 9.3].  

Ce principe est généralement utilisé pour signifier qu’ une mesure peut cau-
ser un dégât grave ou irréversible, et que vous n’êtes pas sûr de ses im-
pacts. C’est la raison pour laquelle il est important d’agir avec précaution.  

Dans toute Forêt à haute valeur de conservation, vous devez être prudent 
dans vos actions, à moins que vous soyez sûr qu'elles n'affectent pas néga-
tivement les valeurs que vous avez trouvées. Définissez vos objectifs. Soyez 
précis sur ce que vous souhaitez protéger ou conserver.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

·  En fonction de ce que vous avez identifié, apporter des changements pour prendre en 
compte la biodiversité et les HVC peut entraîner les actions simples suivantes, à savoir: 

·  le changement de l’ordre de planification des coupes d’arbres, pour laisser un espace 
important à la reproduction des animaux pendant et après la période de reproduction. 

·  l’abandon d'un plus grand nombre d'arbres semenciers pour promouvoir plus de régénéra-
tion d'une espèce particulière. 

·  L’absence d’exploitation dans certaines parties de la forêt afin de laisser intact "des 
échantillons représentatifs".  

·  l’interdiction d’exploiter sur des fortes pentes. 

·  La mise en place d’un couloir avec vos voisins afin de permettre le passage de la faune 
vers une plus grande zone. 

·  l’interdiction d’exploiter des arbres (excepté la récolte des fruits, de la résine) dans la par-
tie la plus rare et la plus menacée de la forêt.  

·  la révision des plans des routes, des ponts sur les cours d’eau et des parcs à grumes et  
deleurs procédures de construction afin de réduire les dommages (notamment, la cons-
truction des routes uniquement en saison sèche pour réduire l'érosion). 

·  La recherche des moyens de régulation de la chasse légale et de la collecte de certaines 
espèces et l'élimination de la chasse illicite et du braconnage à travers des initiatives 
communautaires.  
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Les zones de conservation – en avons-nous besoin?  

La norme FSC souligne que les zones de conservation ou de protection 
ont besoin d'être définies.  

En fonction de la taille de votre zone forestière, de la quantité de forêt que 
vous utilisez et du niveau de gravité des opérations que vous y mener, il 
peut être approprié de mettre de côté des zones de conservation et de 
s’en abstenir entièrement. Cependant, généralement pour les forêts de 
très petites dimensions, ou si vous exploitez uniquement des fruits, la ré-
sine ou des grains à un certain niveau qui n’affecte pas considérablement 
la forêt, vous ne devez normalement pas définir des zones de conserva-
tion distinctes. Vous devez plutôt cherchez à démontrer que le faible ni-
veau d’intervention globale dans la forêt contribue à la protection des es-
pèces rares, menacées et en voie de disparition et ainsi que de leurs habi-
tats.  

Lors qu’une partie d’un groupe cherche à obtenir une certification pour de 
nombreuses petites forêts, il pourrait être approprié de s'accorder sur le 
maintien d'une zone de réservation unique, large et partagée plutôt que 
des sites de conservation individuels, étroits, éparses sur chaque site des 
membres de groupe. Voir la Section C du présent guide pour de plus am-
ples orientations sur la gestion collégiale de la biodiversité et des HVC. 
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Tableau 3: Activités forestières, menaces contre la  biodiversité et mesures de réduc-
tion des menaces (exemple d’une forêt communautaire ) 

Qui utilise la 
forêt et dans 
quel objec-

tif? 

Où? Comment cette utilisation 
peut–elle affecter la biodi-

versité/ HVC? 

Quelle mesure, s’il en 
existe, devons-nous 

prendre pour éviter tout 
impact négatif? 

Activités forestières et exploitation du bois d’œuv re 

Construction 
et entretien 
des routes  

Toutes les 
routes – no-
tamment 
nouvelles 
routes. 

1. Dégâts causés sur des 
zones de végétation rare 
à l'Étape 1  

2. Envasement de la rivière 
(susceptible d’affecter la 
qualité de l’eau potable 
en aval) 

1. Planifiez des routes à 
l’avance et évitez autant 
que possible de construire 
des routes dans des zones 
de végétation fragile/ rare.  

2. Planifiez les routes pour 
suivre les crêtes et les 
contours des sommets. 
Creusez des caniveaux 
partout où nécessaire et 
posez des pièges à sédi-
ments près des rivières.  

Abattage 
d’arbres  

Toutes les 
zones de 
coupe de 
bois (no-
tamment les 
forêts rares 
ou fragiles 
identifiées à 
l’Étape 1) 

1. Dégâts causés sur les 
arbres voisins, dans le cas 
où ils seraient abattus par 
des lianes.  

2. Dégâts causés sur des 
types de végétations rares 
sont identifiées à l’Étape 1  

3. Perte de nids de certaines 
espèces si les arbres sont 
abattus pendant la saison de 
nidification (surtout grave s’il 
s’agit d’arbres de nidification 
des oiseaux rares identifiés à 
l’Étape 1) 

1. Coupez les lianes avant 
d'abattre les arbres. Utili-
sez les techniques 
d’abattage directionnelles 
pour minimiser les dégâts.  

2. Réduisez ou arrêtez la 
coupe d’arbres dans des 
zones sensibles.  

3. Apposez des marques 
sur les arbres et évitez de 
les abattre pendant la pé-
riode de nidification. Ré-
servez quelques arbres 
appropriés pour la nidifica-
tion. 

Extraction 
d’arbres  

Toutes les 
zones 
d’exploitation 
(notamment 
les forêts de 
type rares ou 
sensibles 
identifiées à 

1. Compactage des sols à 
travers le débardage des 
grumes. 

2. Aggravation de l’érosion 
sur des pentes et production 
des effets sur la qualité de 
l’eau. 

1. Le débardage doit avoir 
lieu pendant la saison sè-
che lorsque le sol est af-
fermi. 

2. Envisagez des pistes de 
débardage au tant que 
possible pour éviter de 



Section B: Étape 2 – Stratégie de gestion

 
 

 
 
 

33 of 60 

 

®
 F

S
C

, A
.C

. A
ll 

rig
ht

s 
re

se
rv

ed
.  

F
S

C
-S

E
C

R
-0

00
2 

l’Étape 1) 3. Dommage causé sur des 
espèces rares ou types de 
végétations rares identifiées 
à l’Étape 1  

traverser des ruisseaux. 

3. Envisagez des pistes de 
débardage  

Autres activités forestières 

Conversion de 
chaque lot de 
la forêt pour 
des besoins 
sylvicultrices, 
agricoles ou 
d'élevage par 
chaque famille 
au sein de la 
communauté. 

Voir la carte 
des lots 
convertis 
pour des 
besoins 
agricoles 

1. Perte du couvert végétal 
(particulièrement catastro-
phique dans des zones de 
végétation rares ou sensibles 
identifiées à l’Étape 1). 

2. Perte importante d’habitat 
et l'énorme risque de diminu-
tion des espèces rares identi-
fiées à l’Étape 1.  

3. L’aggravation de l’érosion 
et l'envasement des rivières 
là où la végétation est dé-
truite près des rivières. Im-
pacts sur la qualité de l'eau 
potable.  

Débattez de la planification 
de l’utilisation des terres au 
niveau du conseil adminis-
tratif sur les forêts commu-
nautaires. Déterminez 
avec l’aide des commu-
nautés les zones de ré-
serve forestière et les zo-
nes réservées à 
l’agriculture ou à 
l’agroforesterie. Assurez-
vous que les forêts à hau-
tes valeurs de conserva-
tion font partie de la ré-
serve forestière. 

La chasse des 
différentes 
espèces de 
singes par des 
braconniers 
des villes envi-
ronnantes à 
des fins com-
merciales. 

A l’Est de la 
rivière, en 
entrant vers 
l'Est sur la 
route princi-
pale (voir la 
carte) 

Les chasseurs n’ont pas 
l’autorisation des propriétai-
res forestiers. énorme risque 
de diminution de la popula-
tion des singes.  

Les singes sont une espèce 
menacée et protégée par la 
loi. 

Tenez des réunions afin de 
prendre des mesures vi-
sant à empêcher ou à ré-
duire cette chasse.  

Contactez le ministère en 
charge de la faune pour 
une assistance.  

Creusez des fossés sur les 
vieilles pistes d’accès pour 
empêcher le passage des 
véhicules.  

Collecte des 
mangues sau-
vages (Fruit et 
semence) et 
des noix de 
kola par des 
villageois 

toute la forêt  Les volumes sont faibles. 
Généralement, ils laissent 
une quantité de fruits sur le 
sol. Peut-on éventuellement 
observé un certain effet sur 
la régénération de ces espè-
ces ? 

Pas assez d’informations 
disponibles: Nécessité de 
déterminer si les arbres 
fruitiers et les kolatiers ré-
génèrent suffisamment.  

La collecte du 
bois de 
chauffe et du 

Environ 1km 
de chacune 
des côtés de 

La pression exercée sur cer-
taines espèces d’arbres pré-
férées entraîne leur dispari-

Augmentez la diversité des 
espèces utilisées.  

Cherchez des solutions 
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Astuces aux operations communautaires - gestion 

Débattez des résultats de votre travail dans des réunions communautaires 
et menez des consultations afin d’identifier la biodiversité et les Forêts à 
haute valeur pour la conservation. 

Présentez les résultats à la communauté et expliquez pourquoi cette me-
sure est importante pour une gestion future de la forêt et l’obtention ou le 
maintien de la certification FSC.  

Débattez avec la communauté des changements éventuels (si nécessaire) 
apportés à la gestion et s'il existe des préoccupations sur la façon dont les 
membres de la communauté utilisent la forêt (notamment la chasse, 
l’exploitation du bois de feu)  

Tenez une discussion dans la communauté sur le mode de protection des 
"valeurs" que vous trouvées et ainsi que sur la façon dont les populations 
peuvent subvenir à leurs besoins économiques. 

Il est recommandé de noter les décisions prises et les raisons de leur adop-
tion. Il sera utile de partager ces faits avec les certificateurs. 

 

2.4 Menez des actions  

Très souvent, un accent particulier est mis sur l'identification de la biodiversité et des forêts 
importantes, mais très peu d’actions sont menées. Ne laissez pas vos plans périr dans les 
tiroirs. Mettez-les en pratique.  

Pour y parvenir, vous devez: 

·  modifier les plans d’aménagement  

·  expliquer aux ouvriers forestiers les modifications apportées aux pratiques 
d’aménagement  

·  Tenir une formation sur des nouvelles pratiques  

·  Tenir des réunions avec les communautés locales ou des utilisateurs de la forêt pour dé-
battre de ces changements. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

bois de cons-
truction par la 
plupart des 
familles villa-
geoises  

la route 
principale 
entre les 
villages 

tion au niveau local. alternatives et assurez-
vous de la régénération 
(encouragez par exemple 
les villageois à planter les 
jeunes plants ou des espè-
ces préférées) 
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Le cas particulier de la chasse, de la pêche, du pi égeage, de la collecte 

La chasse ou la capture des animaux vivants peut avoir un très grand impact sur la faune 
dans les forêts en un temps très court. Alors qu'elles sont difficiles à combattre, le FSC sou-
haite que les activités de chasse, de pêche, de piégeage et de collecte inappropriées soient 
contrôlées [P6.2], et cette mesure joue un rôle important dans la gestion des Forêts à haute 
valeur de conservation contenant de grandes concentrations de valeurs biologiques rares, 
menacées ou en voie de disparition. [P 9.3] 

Pour contrôler la chasse, la pêche et la collecte dans votre forêt, vous devez connaître: 

·  Les animaux que vous avez (vous avez certainement dû le savoir à l'Étape 1). 

Etude de cas 1 – Identification des menaces et mesu re de ges-
tion  

A Limbé au Cameroun, cinq villages sont contenus à l’intérieur d’une forêt 
communautaire Bimbia Bonadikombo de 3735 ha.  

Plusieurs valeurs éventuelles à haute valeur pour la conservation ont été 
identifiées grâce aux discussions menées avec les membres de la com-
munauté et des recherches effectuées par des étudiants.  

Dans le cadre des discussions sur la meilleure méthode de gestion de 
ces zones, des principales menaces ont été identifiées.  

Par exemple : La présence des concentrations des babouins, des chim-
panzés et des crocodiles nains, tous menacés au niveau national (HVC1)  

Les menaces auxquelles ces espèces sont confrontées incluent notam-
ment le braconnage, la culture sur brûlis et l’exploitation frauduleuse des 
grumes.  

Les zones de la mangrove (HVC3) et les concentrations saisonnières des 
tortues de mer en voie de disparition (HVC1) 

Les menaces auxquelles ces valeurs font face sont notamment 
l’exploitation illicite du bois de feu ou du charbon, le fumage du poisson et 
le braconnage. 

Il existe déjà certaines mesures pour contrecarrer ces menaces. L’une 
consiste notamment à coopérer avec le Ministère de la Forêt et de la 
Faune afin de saisir les tronçonneuses, les carabines et les pièges au-
près des exploitants illicites et des braconniers et punir ceux pris en fla-
grant délit. Les populations débattent actuellement des stratégies de ges-
tion afin de maîtriser ces menaces. Il s’agit notamment de la mise en 
place d'une nouvelle réglementation, des programmes de sensibilisation 
et d’éducation. 

Source : Marie Mbolo et Parfait Mimbini Essono – FSC Cameroun 
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·  Les espèces animales capturées ou tuées 

·  Les différents groupes de populations impliquées dans la chasse. Voici quelques exem-
ples:  

o Les membres de la communauté qui chassent pour leur propre consommation  

o Les membres de la communautaire autorisés à chasser à tire commercial. 

o Les braconniers, les personnes qui s’infiltrent dans la forêt illicitement 

o Les ouvriers forestiers – intervenant légalement dans la forêt, mais non autorisés à 
chasser 

Si vous connaissez des animaux tués ou capturés, vous devez travailler en étroite collabora-
tion avec les populations qui les chassent ou les capturent.  

Si leur chasse est illégale, vous devez concentrer vos efforts afin d’éliminer ou de réduire 
cette pratique.  

Si leur chasse est autorisée, il vous faudra déterminer l'impact de cette chasse sur les popula-
tions animales (à travers un suivi) et les mesures appropriées permettant de réduire tout im-
pact négatif. Voici quelques directives à suivre dans certains cas les plus courants. 

 

Chasse effectuée par les membres de la communauté  

Si vous gérez une forêt communautaire et que ceux qui chassent ou capturent les animaux 
sont des membres de la communauté ou ont le droit d’utiliser la forêt, vous devez travailler en 
collaboration avec ces membres pour définir des niveaux de chasse raisonnables. Ceci re-
vient généralement à s’assurer que:  

·  Aucun animal protégé par la loi n’est tué  

·  Le nombre d’animaux chassés ne conduit pas à la réduction de la population animale. 

·  Il existe toujours assez de mâles et de femelles pour la reproduction chaque année. 

 

Chasse effectuée par des étrangers 

Si la chasse effectuée par des étrangers constitue un problème, vous devez adopter des me-
sures énergétiques pour combattre ce phénomène. Pouvez-vous travailler avec eux pour ré-
duire la chasse ? Si vous en êtes incapables, quel autre moyen pouvez-vous envisager pour 
les empêcher de s'introduire dans la forêt ? Les mesures expérimentées par d’autres person-
nes incluent notamment: 

·  L’usage des sillons et des portails sur des routes forestières où des personnes entrent 
avec leurs véhicules. 

·  L’utilisation des gardes forestiers pour surveiller la zone concernée 

·  L’information et la sensibilisation des populations sur la plupart des espèces en voie de 
disparition. 
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Etude de cas 2 – Chasse dans la forêt communautaire  La de Tri-
nité, Mexique 

La Communauté agricole de Trinité – situé à environ 2000m dans un pin, 
une forêt à pinède et à chêne au Sud-Est. Le Mexique gère également une 
forêt de 805ha. Une communauté composée de 700 personnes environ a 
tout récemment révisé ses règles d’accès à la forêt et de son utilisation. Les 
règles de chasse et de collecte sont différentes pour les différents comune-
ros officiels (membres officiels de la communauté – notamment les hom-
mes), leurs enfants, femmes et étrangers. Par exemple, la communauté ne 
délivre aucun permis de chasse aux étrangers (même si le gouvernement 
fédéral en accord). Les membres de la communauté sont autorisés à chas-
ser les cerfs, les écureuils, les cochons sauvages pour la consommation 
domestique, une fois qu’ils ont obtenu l’autorisation du chef de la commu-
nauté. La chasse du dindon sauvage a été momentanément proscrite, pen-
dant qu’une université locale mène une étude sur la population du dindon et 
la possibilité de contrôler sa chasse .  

Dawn Robinson, ProForest and Ariel Arias Toledo, ERA/FSC Mexico 

·  La collaboration avec les ministères en charge de la faune afin de signaler les incidents et 
d’aider à l'éradication complète de la chasse illicite.  

·  Les pancartes de mise en garde contre les activités illicites 

 

 

Chasse effectuée par les travailleurs forestiers 

Si les animaux sont capturés par les personnes engagées pour travailler dans la forêt, assu-
rez-vous que vous travaillez en collaboration avec elles afin de comprendre leur comporte-
ment. Leurs actions peuvent être motivées. Vous devez vous assurez que: 

·  Si les travailleurs forestiers chassent pour subvenir à leurs besoins alimentaires, il existe 
des solutions alternatives pour eux.  

·  Si les travailleurs forestiers chassent afin de vendre la viande, les peaux ou d’autres par-
ties d’animaux, il faut les informer sur les lois nationales ou locales qui régissent la 
chasse. Vous devez parler à leurs employeurs et envisager des mesures d’application de 
ces lois.  

Dans tous les cas de chasse ou de capture, il est important de s’assurer qu'aucune espèce 
protégée  n'est tuée et que le la population animale n'est pas très affectée dans l’ensemble. 
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Un “code de conduite” pour réduire l’impact de la c hasse dans 
les opérations forestières de petite taille et à aménagement de 
faible intensité 

·  Assurez-vous que votre famille, vos employés [membres de la com-
munauté] et toute autre personne utilisant votre forêt obéissent aux 
droits pour la protection de la nature et des animaux au niveau natio-
nal  

·  Assurez-vous qu’aucune espèce protégée par la loi nationale n’est 
chassée dans votre région. 

·  Vérifiez qu’aucune viande de brousse (gibier) ne sort de votre forêt – 
à moins que les chasseurs aient un permis de chasse et chassent 
l’espèce autorisée.  

·  Assurez-vous que tous les [membres de la communauté], ouvriers 
forestiers, ou des collecteurs des produits forestiers ont une connais-
sance des accords sur les espèces pouvant être chassées et la façon 
dont elles peuvent être chassées.  

·  N’admettez pas que les travailleurs [membres de groupe ou de la 
communauté] mettent des feux de brousse non autorisés dans votre 
forêt.  

·  Si un véhicule inapproprié entre dans votre forêt – à l’aide des barriè-
res et des fosses – il sera impossible à ces chasseurs illégaux d’y pé-
nétrer. 

Adapté à partir de Zoological Society of London: Wildlife Conservation 
and Tropical Timber Certification. Conservation Report No. 6. 2006 
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ÉTAPE 3 

Suivi 

Étape 3 - Suivi 
 

 

 

 

 

 

3.1 Qu’est ce que le suivi? 

Dans sa plus simple expression, le terme "suivi" signifie vérifier le processus en cours.  

Le suivi est une condition sine qua non d’une bonne gestion forestière [P8]. La principale rai-
son du suivi est l’amélioration de la gestion.  

Même dans des forêts à très petite taille ou celles dont l’intensité d’exploitation est faible, une 
certaine forme de suivi de ce qui se passe est nécessaire.  

Le suivi ne doit pas être complexe ou coûteux.  

Le suivi requiert simplement que vous vérifiiez ou évaluiez régulièrement certains aspects 
fondamentaux de vos opérations forestières. 

Selon le FSC, vous devez effectuer plusieurs types de suivi, notamment l'évaluation de l’état 
des forêts, le rendement des produits que vous récoltez, vos activités de gestion et leurs im-
pacts sociaux et environnementaux. [P8] 

Pour une gestion responsable de la biodiversité et des Forêts à hautes valeurs de conserva-
tion, votre suivi doit vous aider tout au moins à: 

·  Évaluer l’efficacité de votre gestion dans la protection des forêts à hautes valeurs de 
conservation que vous avez identifiées [P9.4] 

·  Savoir sir vous protégez les espèces rares, menacées et en voie de disparition et leurs 
habitats [tel que requis en P6.2] 

 

3.2 Suivi adéquat dans la pratique 

Pendant le suivi, vous devez vérifier si vos actions permettent en réalité de protéger ou de 
conserver la biodiversité et les HVC identifiées. Autrement dit, vérifiez que les actions que 
vous avez planifiées ont l'effet de conservation escompté, c'est-à -dire, la qualité de l'eau a-t-
elle changé ? La population des espèces en voie de disparition a-t-elle augmenté ou diminué 
ou est-elle demeurée intacte, etc. 

Step 3 covers  

Qu’est –ce que le suivi? 
Suivi adéquat en pratique  
Quelques orientations relatives au suivi 
Suivi de la faune et de la chasse 
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Le suivi ne réussira qu’à condition que vous l’effectuiez régulièrement et que vous utilisiez les 
informations collectées.  

Avoir un plan de suivi simple peut s'avérer utile. Ce plan doit enregistrer: 

·  Ce que vous comptez suivre et pourquoi.   

·  La façon dont vous comptez le faire. 

·  Qui sera responsable du suivi et à quelle fréquence. Avec qui les résultats seront débat-
tus et comment les résultats seront utilisés . 
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Le Tableau 4 montre comment enregistrer ces informa tions. 

 

 

Votre type d’opération déterminera les personnes devant participer à l’élaboration d’un plan 
de suivi. Cette équipe doit généralement inclure: 

·  Les décideurs de l’aménagement forestier (peuvent être un forestier professionnel, les 
propriétaires forestiers, les chefs de famille). 

·  (S’il s’agit d’un certificat de groupe) – les membres du groupe et les chefs du groupe 

Actions à 
mener  

Que faut-il sui-
vre ?  

Comment mener le 
suivi ? A qui incombe-
ra la responsabilité ? 
Quand doivent-ils en-
registrer ces informa-

tions ?  

Comment les responsables 
vont-ils rendre compte de 

leurs résultats ?  

Protéger la 
structure des 
Forêts à hau-
tes valeurs de 
conservation 
(appropriées 
pour les oi-
seaux HVC) 
par une réduc-
tion de 
l’impact de 
l’exploitation  

 

A. Assurez-vous 
que l’exploitation 
à impacts réduits 
a véritablement 
lieu conformé-
ment au plan 
d’aménagement.  

Le gestionnaire forestier 
inspectera la zone 
d’exploitation à la fin de 
chaque semaine afin de 
s’assurer que l’abattage 
à impacts réduits a été 
effectif et que les dégâts 
causés sur la végétation 
sont réduits au mini-
mum. 

 Si l’abattage à impacts réduits 
n’est pas effectif, les abatteurs 
seront mis en garde contre la 
violation des clauses contrac-
tuelles et instruits de mettre en 
œuvre ces pratiques.  

Ils feront part de leurs résultats 
et de toute action menée lors 
de la réunion de présentation 
des rapports de fin d’année. 
En cas de modifications né-
cessaires apportées au plan 
d’aménagement et une forma-
tion de recyclage doit être of-
ferte aux employés. 

Assurez-vous 
que les 
espèces 
avifaune 
importantes 
(HVC) ne sont 
pas affectées 
par l'abattage 
à impacts 
réduits 

B. Assurez-vous 
que les popula-
tions de ces 
espèces sont 
maintenues ou 
connaissent une 
augmentation 
grâce aux mesu-
res d'aménage-
ment adoptées. 

Le gestionnaire forestier 
définira un programme 
de suivi annuel de qua-
tre espèces clés en col-
laboration avec le dé-
partement en charge de 
l'écologie de l'université 
locale, afin que des étu-
diants puissent évaluer 
la population de ces 
animaux sur une pé-
riode de quatre ans.  

Le gestionnaire forestier 
adresse au propriétaire fores-
tier un rapport annuel sur la 
synthèse des résultats de sui-
vi. 

Ces résultats permettront de 
déterminer si l’abattage à im-
pacts réduits favorise la 
conservation des populations 
animales. 
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Quelques orientations relatives au suivi 

·  Collectez uniquement les informations dont vous ave z besoin. 

·  Gardez-les simples!  

·  Assurez leur pertinence! Rassurezvous que vous collectez les in-
formations qui vous permettront de prendre des décisions importantes 
sur l’état de santé de votre forêt et si les valeurs que vous essayez de 
protéger sont protégées. 

·  Débattez des résultats! Ne les collectez pas simplement pour les 
mettre de côté. – faites une présentation aux décideurs, qu’ils soient 
propriétaires forestiers, leaders communautaires ou experts en fores-
terie. Débattez du sens de ces résultats.  

·  Utilisez les résultats! Servez- vous du débat sur les informations 
relatives au contrôle afin d’apporter des modifications ou d’améliorer 
la façon dont la forêt est gérée. Vous n’avez pas à perdre votre temps 
(et éventuellement votre argent) en les collectant inutilement! 

·  Utilisez les structures organisationnelles ou manag ériales exis-
tantes dans votre opération. Qu’il s’agisse d’une communauté, 
d’une entreprise privée ou d’une société d’Etat, le contrôle est beau-
coup plus susceptible de marcher si vous en faites une partie des 
responsabilités actuelles, des mécanismes d’établissement des rap-
ports et de prise de décisions. 

·  Recherchez les organisations susceptibles de mener des études qui 
pourront vous aider dans votre contrôle.  

·  (s’il s’agit d’une communauté) – les responsables communautaires concernés et/ou as-
semblée des membres communautaires, et /ou tout organe de prise de décisions. 

Intégrer des activités de suivi convenues dans des tâches régulières de gestion forestière. 
Trouver du temps pour présenter et débattre des résultats du suivi au cours des réunions 
normalement réservées pour débattre des permis, de l’exploitation et de la planification de 
l’année prochaine. 

Si vous avez déjà arrêté un calendrier ou un agenda d’activités annuelles, ajoutez le suivi 
dans votre mission. Ou faites une affiche murale pour rappeler aux populations les tâches à 
réaliser. 
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Etude de cas 3 – Simples activités de contrôle mené es par la communauté 

Communauté d’Analco, le Mexique possède environ 950 hectares de forêt comprenant le 
chêne, le pin et la forêt alpestre. Avec le soutien d’unONG local, elle a identifié ses Forêts à 
haute valeur pour la conservation incluant notamment les forêts à fortes concentrations de la 
biodiversité, et celles offrant des services essentiels. Sur la base des débats menés sur 
l’utilisation de la forêt et les HVC identifiées, la communauté s’est accordée sur une série de 
mesures de gestion et a mis en place un simple plan de contrôle avec six paramètres à contrô-
ler. 

L’une des valeurs de haute conservation qu’elle a identifiées joue un rôle déterminant dans 
l'approvisionnement en eau. Elles jouent un rôle dans la régulation de la couche aquifère au 
sein d’une plus grande chute d’eau qui offre des grands barrages importants. Ces activités 
sont déterminantes pour le maintien de la qualité et de la quantité d’eau fournie à la commu-
nauté elle-même – Il s’agit là en réalité de l'unique source d'eau potable.  

Elles se sont accordées sur deux mesures de contrôle liées à la protection des sources d’eau 
et des ruisseaux: 

Que faut-il contrôler et pourquoi.  

a. Le flot d’eau dans des ruisseaux et des rivières afin de voir les variations saisonnières et 
annuelles. 

b. Des contrôles visuels pour voir si les zones hors d'état de marche autour des sources 
d’eau sont respectées. 

Comment allons-nous procéder 

a. Un simple système de contrôle des puits (piézomètre) des principales sources, avec un 
carnet pour l'enregistrement des dimensions. 

b. Les visites périodiques afin de détecter tout trouble de la végétation au niveau des sources 
d’eau (rivières, ruisseaux) ou des signes des activités telles que le pâturage, le dragage 
des matériaux ou l'utilisation des polluants. Veuillez noter également la présence de toutes 
les infections d'arbre. 

Qui effectuera le contrôle et combien de fois le fera-t-il ?  

a. Le Comité de surveillance de la Communauté, et le Chef de Comité sur l’eau potable, 
prendra au moins une dimension pendant la saison pluvieuse et une autre pendant la sai-
son sèche chaque année. 

b. Le comité de surveillance effectuera des visites au moins une fois par an et informera la 
communauté, les autorités communales et municipales des résultats obtenus 

Avec qui les résultats vont-ils être débattus, et comment vont-ils être utilisés ? 

Pour les deux actions de contrôle (a et b), les résultats seront débattus au sein de la commu-
nauté, avec la participation des autorités de la communauté, le comité de surveillance, le 
maire, le conseiller technique, les ONG et les universitaires qui offrent une assistance techni-
que à la communauté. Les résultats seront utilisés pour prendre des décisions qui définissent 
un équilibre en les objectifs de développement et la conservation – il peut s'agir des change-
ments apportés au plan d'aménagement forestier, ou aux pratiques internes observées par la 
communauté  

Yolanda Lara Padilla + Filemón Manzano Mendez, ERA A.C., Oaxaca, Mexique 
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Astuces aux operations communautaires – le suivi  

Discutez de la manière d’évaluer les aspects de conservation dans la forêt au 
cours de réunion avec les communautés – ou mieux encore, pendant une 
promenade dans la forêt. 

Même si la majorité des membres de votre communauté ne sont pas très fa-
miliers avec les concepts de “suivi” et “indicateurs”, nombre d’entre eux au-
ront de bonnes idées – simples, moins coûteuses et adaptées à leurs routines 
–  sur l’évaluation de la santé de la forêt. Utilisez ces idées.  

Invitez un groupe national ou international de conservation pour qu’il utilise 
votre forêt comme site de suivi des oiseaux, de la faune ou de la végétation. 
En retour, ils pourront produire un rapport contenant les résultats de leurs 
observations que vous utiliserez. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Suivi de la faune et de la chasse 

Si vous avez identifié la présence des espèces d’oiseaux ou d’animaux rares ou menacés 
vous pourrez avoir besoin de vérifier si leur nombre augmente ou décroît.  

Cependant, il peut être difficile et coûteux de compter les animaux.  

Au lieu de suivre l’animal proprement dit, vous pourriez:  

Vérifier la présence d’habitat (végétation, sources d’alimentation, zones de reproduction) né-
cessaires à la survie des animaux.  

·  Utilisez les signes de la présence des animaux (c’est-à-dire, nids, sites d'alimentation, 
marques ou excréments).  

·  Demandez de l’aide auprès des universités ou des centres de recherche. Ils peuvent être 
dotés d’équipement spécialisés pouvant vous permettre de vérifier les populations anima-
les, notamment la nidification des oiseaux et des chauves-souris, des cameras de surveil-
lance pour photographier les animaux sauvages, etc. Ils mènent souvent des études sur 
des zones plus étendues et pourraient se réjouir d’utiliser votre communauté comme l’un 
de leurs sites.  
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Etude de cas 4- Utilisation des calendriers de chas se en vue du 
contrôle 

En forme d’Acre, les familles au Nord-est du 
Brésil intéressées par l’extraction dépen-
daient traditionnellement de la forêt et des 
rivières pour les grumes, les fruits, les lipi-
des et les grains, à la faveur de la pêche et 
la chasse offrant une importante source de 
protéines.  

Lorsque certaines familles se sont retrouvées au sein d’un groupe pour postuler 
pour la certification de la gestion forestière FSC, les certificateurs ont identifiée 
l'importance du niveau de compréhension et de contrôle de la chasse dans les 
forêts. Un simple calendrier de chasse a été mis sur pied. 

Les familles utilisent le calendrier pour enregistrer le nombre d'animaux chassés 
chaque mois – en marquant une croix près de la photo de l'animal chassé. Le 
nombre total d’animaux chassé par la communauté sont calculé en fin d'année et 
présenté lors des réunions communautaires.  

Le calendrier de contrôle est une idée assez nouvelle, et il existe des défis à me-
ner tous les membres de la communauté à l'adopter- notamment ceux ne faisant 
partie du groupe effectuant l’extraction des groupes et sollicitant la certification.  

Cependant, comme résultant de ces calendriers, les débats menés par la commu-
nauté sont nés de l’impact de la chasse et des relations existant entre les animaux 
capturés et les variations dans l’observation de ces animaux  

Il ressort ainsi clairement qu'à travers ces débats, les communautés génèrent 
leurs propres idées sur le mode de résolution de ces problèmes. Certaines propo-
sitions incluent notamment l'identification des aires protégées en vue de la 
conservation de la faune au sein de la communauté, la détermination du calen-
drier de chasse de certains animaux – en respectant leur période de reproduction 
– en se gardant de chasse avec des chiens de chasse. 

Patricia Cota Gomes, Imaflora, Brésil 
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SECTION C: GESTION DE LA BIODIVERSITÉ ET DES FHVC P AR DES GROUPES 
D'OPÉRATIONS FORESTIÈRES 
 

Le conseil offert dans cette section s’applique aux groupes d’opérations tels que les membres 
d’une coopérative, ou dans le cadre de la certification de groupe.  

Il existe une grande différence entres les types de groupes d’opérations forestières. On ob-
serve une variation dans la taille de leurs zones forestières, l’intensité des opérations, les ty-
pes de forêt, la répartition géographique de leurs zones forestières (ex. : blocs partagés des 
forêts comparés aux lots éparpillés sur un paysage plus large), selon leur organisation et leur 
degré de prise des décisions collectives. 

A cause de ces variations, il est approprié que les différents types de groupes gèrent la biodi-
versité et les forêts HVC de différentes manières.  

La collecte collégiale des informations sur la biodiversité pourra très souvent s'avérer renta-
ble, mais les décisions de gestion peuvent être prises individuellement ou en groupe, en fonc-
tion du type de groupe et de la structure organisationnelle. 

Le chef de groupes et les membres du groupe devront utiliser leur jugement et s'accorder sur 
le degré de gestion des aspects liés à la biodiversité et aux HVC de la certification de leur 
groupe, afin de mettre en œuvre les exigences du FSC pour leur cas particulier. Ils doivent 
documenter cette décision afin que la responsabilité de gérer la biodiversité et les HVC soit 
claire et bien comprise de tous.  

Chaque groupe est différent, mais il est possible de formuler des recommandations pour des 
types de groupes particuliers. On observe trois principaux scénarios susceptibles de bénéfi-
cier des différentes stratégies.  

Dans tous les cas, les documents présentés par l’entité des groupes montrent la façon dont la 
responsabilité de l’identification, de la gestion et du suivi des hautes valeurs de conservation 
est repartie entre le chef de groupes et les membres du groupe. 

 

C1. Propriétés forestières contiguës dans un groupe  FSC 

Ici, les propriétés sont contiguës (ce qui veut dire que celles-ci sont côte à côte) et ont en 
commun des attributs écologiques similaires à ceux d’une forêt de grande dimension. 

Dans ce cas, il est convenable de procéder à une certaine identification, gestion et suivi au 
niveau du paysage. Une plus grande responsabilité de gestion des valeurs identifiées est es-
comptée au niveau du groupe – bien que les actions individuelles pourraient être exigées au 
niveau des sites. 

En général, plus les propriétés sont contiguës et étendues – plus elles ressemblent collecti-
vement à une forêt unique de grande dimension – plus il sera approprié de prendre des ac-
tions collectives et plus il serait probable qu’un plan d’aménagement de conservation conçu 
pour toute la région soit plus bénéfique et rentable que de nombreuses actions individuelles 
de petite envergure.  
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Exemple 

Un espace de 10000 ha de forêt naturelle sempervirente est géré par une coopérative 
de plusieurs milliers de petits propriétaires forestiers. Les forêts des membres de la coo-
pérative sont contiguës et couvrent environ 100 % de la surface forestière. Bien que la 
propriété soit individuelle, l'écologie forestière est celle d'une piste forestière large et 
unique. 

L’évaluation de la HVC et de la biodiversité peut être menées au niveau de la forêt, afin 
d’identifier la présence des différentes valeurs et la façon la plus appropriée de les gérer. 
Certaines valeurs importantes de la biodiversité et des valeurs à haute conservation 
peuvent être observées à travers la forêt, et d'autres peuvent l'être uniquement auprès 
de certaines propriétaires. Les mesures de gestion et de contrôle seront par conséquent 
nécessaire aux plusieurs niveaux. 

Pour les valeurs localisées (notamment l'observation des concentrations importantes 
des espèces orchidacées rares) des actions spécifiques pourront être nécessaires dans 
des lots forestiers particuliers, et aucune dans d’autres (où aucune espèce orchidacée 
n’est observée). Pour des valeurs généralisées et très répandues (notamment le fait que 
la forêt tout entière soit une cascade essentielle à l'approvisionnement en eau potable 
pour les communautés environnantes), tous les propriétaires forestiers peuvent avoir 
besoin de s’assurer que la gestion tient compte de la conservation de la valeur (en mi-
nimisant par exemple l'érosion des sols lors l’exécution des opérations d’extraction). 

Une action commune sur les zones de conservation représentative peut être particuliè-
rement bénéfique et économique. A titre d’exemple, de nombreuses espèces nécessi-
tent plus ou moins de larges zones forestières avec moins de bruit. Ces espèces ne 
peuvent pas être maintenues en réservant des zones de quelques hectares. C’est la 
raison pour laquelle, pour maintenir ces espèces (tel que exigé par le FSC) par un acte 
individuel, des dizaines ou de milliers de propriétaires forestiers peuvent avoir besoin de 
réduire considérablement leurs activités afin de réduire ces bruits. Cependant, si les 
propriétaires forestiers peuvent collectivement s’accorder sur la réservation d'un grand 
espace unique (par exemple, en se basant sur l'avis des experts à propos des besoins 
des espèces) et sur le mécanisme permettant de rendre ce processus économique, ceci 
pourrait maintenir les espèces et permettre à une opération " normale " ailleurs. Il sera 
également plus facile de contrôler une seule zone de conservation que plusieurs petites 
zones distinctes. 

Chaque membre de groupe peut avoir besoin de prendre des mesures de contrôle parti-
culières afin de vérifier la présence continue de la valeur ou de l'espèce concernée. Pour 
les autres valeurs, le groupe peut s’accorder sur le plan de contrôle qui inclut certaines 
mesures utiles pour tout l'impact de la gestion de groupe (notamment la charge solide se 
trouvant des ruisseaux  

Remarque : Même avec les propriétés contigües, les gestionnaires forestiers qui sont 
responsables chacun de leur propriétés pourront procéder à une certaine identification, 
gestion et contrôle au niveau de chaque propriété. 
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C2. Petits lots de forêt dans un paysage non forest ier 

Les forêts des membres de groupes représentent des îles forestières dans un paysage non 
forestier (notamment de petites forêts paysannes au sein d'un paysage agraire).  

Dans ce cas, il est peu probable que les valeurs identifiées tirent avantage de la gestion col-
lective, étant donné que les actions d'aménagement de chaque membre ont peu d'effet sur ce 
qui se passe ailleurs. Il est parfaitement raisonnable pour chaque propriétaire de lot de pren-
dre une décision sur la gestion des valeurs environnementales identifiées, du moment où ces 
valeurs sont sous-tendues par des informations et des consultations adéquates. Si chacun 
agit de façon responsable, dans la plupart des cas, cela sera suffisant pour maintenir les va-
leurs identifiées.  

Tout naturellement, il serait également approprié de développer une certaine identification au 
niveau du groupe, de la gestion et du suivi en vue de la réduction des coûts. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exemple 

Un grand groupe de petites forêts paysannes de quelques hectares chacune dans 
un paysage pastoral et surfaces pastorales où les forêts paysannes sont éparpillés 
à travers le paysage. Les membres du groupe FSC peuvent être ou ne pas être 
responsables de l’aménagement de toutes les terres. 

Le niveau de similitude dans la biodiversité identifiée sur les propriétés des mem-
bres est susceptible d’être directement lié à celle des types de végétation et des 
régimes d'aménagement à travers les forêts paysannes. Il est tout à fait improbable 
que ces petites forêts paysannes contiennent des HVC, c'est–à-dire, des valeurs 
déterminantes sur le plan national, pourtant, il serait éventuellement économique 
de collecter des informations sur la biodiversité en tant que groupe, notamment si 
les forêts paysannes sont identiques. Toute espèce importante ou HVC dans ce 
scénario est susceptible d'être hautement localisée. Par conséquent, les membres 
auront plus de responsabilité sur le plan individuel à vérifier leurs propriétés, en 
conformité avec les listes des espèces nationale et le manuel HVC. 

Dans le cas des petites forêts paysannes, il serait peu logique de réserver des zo-
nes de conservation représentatives, étant donné que la taille de ses zones sera 
trop étroite pour maintenir les types des espèces et les fonctions des écosystèmes 
qui nécessitent une forêt paisible. Les espèces observées dans ces zones forestiè-
res sont susceptibles d’être générales qui survivront dans les forêts tumultueuses 
aussi longtemps que la structure n’est pas trop endommagée et la chasse sous 
contrôle. Il revient à chaque groupe de démontrer que leur gestion vise à maintenir 
un équilibre en la structure et les espèces de la forêt. 
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C3. Petits lots forestiers dans un paysage non FSC 

Les forêts des membres du groupe constituent une partie d’un grand paysage forestier mais 
les propriétés des membres de groupes ne sont pas contiguës. D‘autres propriétés à 
l’intérieur du paysage forestier sont soumises à des régimes de gestion et ne font pas partie 
du groupe certifié.  

Dans ce cas, la collecte d'informations sur la biodiversité/ HVC au niveau du groupe est sus-
ceptible d'être plus économique. Ainsi, les actions de gestion de chaque membre peuvent 
avoir un certain effet sur ce que se déroule ailleurs dans la forêt, incluant notamment les voi-
sins voire plus. Par ailleurs, une gestion efficace des valeurs environnementales est suscepti-
ble d’impliquer à la fois les stratégies de gestion au niveau du groupe et des gestionnaires 
respectifs. Chaque propriétaire de lot doit gérer les valeurs localisées individuellement, mais 
aussi essayer de travailler en collaboration avec les autres membres du groupe afin de gérer 
les valeurs répandues collectivement. Il doit également amener les voisins n’appartenant au 
groupe à agir de façon responsable. 

Les actions (ou non-actions) de ces propriétés forestières qui ne font pas partie du groupe 
pourraient être signalées comme des "risques" ou des "menaces" à une gestion efficace de la 
valeur. Les plans d’aménagement doivent signaler que les membres du groupe peuvent être 
incapables de lutter contrer ces menaces – cependant, il sera généralement approprié d'éla-
borer certaines stratégies pour essayer de travailler en collaboration avec les propriétés 
n’appartenant pas à votre groupe afin de gérer les risques. 
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Exemple 

Dans une région à forêt tropicale humide, chaque famille gèrent des pistes spéci-
fiques des terres forestières pour l'exploitation des PFNL et l'extraction du bois 
limité et à faible intensité. Les lots sont contigus, mais certaines familles ne sont 
pas jointes au groupe de gestion forestière en quête de la certification FSC; elles 
peuvent mener des pratiques non durables en ce qui concerne notamment la 
chasse des animaux sauvages ou d’exploitation des grumes. 

Le groupe tirera éventuellement profit de la collecte des informations au niveau du 
groupe, afin d'identifier les valeurs situées au-delà de toute la zone forestière. Ces 
mesures de gestion et de conservation doivent être prise au niveau du groupe – 
par exemple, il pourrait être utile de protéger un ruisseau particulier ou un maré-
cage qui court à travers plusieurs propriétés ou pour que tous les membres du 
groupe adoptent les règles sur la limitation de la chasse des mammifères particu-
liers.  

Le manque de participation des familles n’appartenant à aucun groupe forestière 
doit être un risque pour les valeurs identifiées, et une mesure doit être prise afin 
de s’associer à eux pour s’assurer que leurs actions n’affectent aucune de ces 
valeurs. Dans la pratique, il peut s’agir de travailler en étroite collaboration avec 
eux afin de lutter contre la chasse, ou de protéger la végétation riveraine. Les cer-
tificateurs sont susceptibles de chercher des preuves que le groupe certifié a es-
sayé de gérer cette menace autant que possible – cependant, les mesures réelles 
adoptées par leurs voisins sont au-delà de leur contrôle et ne doivent par consé-
quent pas en être pénalisés. 

Dans ce cas, il est possible que de nombreuses espèces typique dans des forêts 
de grandes dimensions ou moins troublées persistent dans tout ce paysage fores-
tier. Il est possible que des familles travaillant ensemble définissent une zone de 
conservation efficace de manière collective, soit le long de leurs limites commu-
nes, soit assez proche de leurs parcelles pour qu'elle soit utile aux espèces sensi-
bles. Par ailleurs, les membres devront prouver que leurs activités ne détruisent 
pas la biodiversité et/ou les HVC. 
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Les 10 Principes du système de certification FSC 

1. Respect des lois et des principes du FSC  

2. Propriété foncière, droits d’usage et responsabilités 

3. Droits des peuples indigènes  

4. Relations communautaires et droits des travailleurs 

5. Prestations de la forêt  

6. Impact environne mental 

7. Plan de gestion  

8. Suivi et évaluations 

9. Maintien des forêts à haute valeur de conservation  

10. Plantations 

SECTION DE REFERENCES  
 

1. Certification FSC de la gestion forestière 
La certification de la gestion forestière implique une évaluation indépendante de la façon dont 
la forêt est gérée. Il existe plusieurs certifications forestières, mais le FSC – le Forest Ste-
wardship Council – est largement considéré comme le programme le plus crédible.  

Le FSC a pour objectif la promotion et l’assurance de la gestion forestière responsable. Pour 
obtenir la certification FSC et le droit d'utiliser l'étiquette FSC, une organisation doit tout 
d’abord adapter sa gestion et ses opérations à toutes les exigences FSC applicables. La certi-
fication est volontaire. Un certificat est accordé aux opérations forestières dont la gestion est 
conforme aux exigences des principes et critères FSC. Le certificat offre une assurance qu'il 
s'agit là d'une forêt gérée de façon responsable.  

Un auditeur ou une équipe d’audit visitera la forêt, étudiera les plans d’aménagement et les 
documents attestant la propriété ou d’autres documents de travail et accordera des entretiens 
à plusieurs personnes, telles que les travailleurs ou les voisins afin de déterminer si les 10 
principes sont respectés.  

Les 10 principes, avec d’autres formules plus spécifiques qui indiquent à l’auditeur exacte-
ment ce qu’il faut vérifier, sont connus comme "norme". Les normes décrivent les exigences à 
respecter en vue de la certification d’une forêt. Les normes sont légèrement différentes pour 
chaque pays, car elles ont été adaptées pour utiliser les mots adaptés et requièrent des prati-
ques appropriées pour le pays ou la région concernée. 
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Vous trouverez ci-dessous toute la teneur des Princ ipes 6, 8 et 9. Ces indicateurs sont 
plus étroitement liés au thème traité dans le prése nt guide – l’identification, la gestion 
et le suivi de la biodiversité et des forêts à haut es valeurs de conservation. 

Principe 6: Impact environnemental 

La gestion forestière vise la conservation de la diversité biologique et des valeurs associées, 
ainsi que des ressources hydriques, des sols, des écosystèmes et des paysages particuliers 
et fragiles, de manière à maintenir les fonctions écologiques et l'intégrité de la forêt. 

6.1 Des évaluations d'impacts doivent être réalisées, en relation avec l'échelle et l'intensité 
de la gestion forestière ainsi qu'en fonction de la rareté des ressources concernées. 
Ces valuations doivent être adéquatement intégrées au système de gestion. Elles doi-
vent traiter aussi bien de a protection des paysages que des impacts des installations 
de transformation sur place. Les évaluations doivent être effectuées avant le commen-
cement des opérations dommageables.  

6.2 Des garanties pour la protection d'espèces rares et menacées et de leur habitat (par 
exemple, zones de nidification et d'alimentation) doivent exister. Des zones de conser-
vation et des surfaces de protection, en relation avec l'échelle et l'intensité de la ges-
tion forestière, ainsi qu'en fonction de la rareté des ressources concernées doivent être 
établies. La chasse, le piégeage et la collecte inadéquats doivent être contrôlés.. 

 
6.3 Les fonctions et les valeurs écologiques doivent être maintenues intactes, améliorées 

ou restaurées notamment:  
a) la régénération et la succession de la forêt;  
b) la diversité génétique, la diversité des espèces et des écosystèmes;  
c) les cycles naturels qui affectent la productivité de l'écosystème forestier.  
 

6.4  Des échantillons représentatifs des écosystèmes existants dans le paysage doivent 
être protégés dans leur état naturel et indiqués sur les cartes, en relation avec l'échelle 
et l'intensité de l'exploitation ainsi qu'en fonction de la rareté des ressources concer-
nées. 

6.5 Des lignes directrices écrites doivent être préparées et appliquées de façon à contrôler 
l'érosion, à minimiser les dommages causés lors de la récolte (ou abattage), lors de la 
construction de routes et lors de toute autre nuisance d'ordre mécanique et de façon à 
protéger les ressources hydriques. 

6.6  Les systèmes de gestion doivent promouvoir le développement et l'adoption de métho-
des non chimiques respectueuses de l'environnement pour la lutte phytosanitaire et 
s'efforcer d'éviter l'usage de pesticides chimiques. Les produits recensés de types 1A 
et 1B selon l'Organisation Mondiale de la Santé, ceux à base de chlorure d'hydro car-
bone, ceux qui son persistants, toxiques ou dont les dérivés s'accumulent dans la 
chaîne alimentaire et  restent biologiquement actifs au-delà de leur usage prévu, de 
même que tout pesticide mis à ban par des traités internationaux doivent être proscrits. 
Si des produits chimiques sont utilisés, un équipement et une formation adéquate doi-
vent être fournis aux opérateurs afin de minimiser les risques pour la santé ou l'envi-
ronnement.  
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6.7 Les produits chimiques, leurs récipients, les déchets non organiques, solides ou liqui-
des, notamment d'huile et de carburant, doivent être évacués de manière environne-
mentalement appropriée, hors du site des opérations forestières.  

 

6.8  L'utilisation d'agents de contrôle biologique doit être documentée, minimisée, suivie et 
strictement contrôlée, selon les lois nationales et  selon des protocoles scientifiques in-
ternationalement reconnus. L'usage d'organismes génétiquement modifiés doit être 
proscrit. 

6.9  L'utilisation d'espèces exotiques doit être soigneusement contrôlée et activement suivie 
afin d'éviter des impacts écologiques négatifs. 

6.10  La conversion à plantations ou à des sols d’utilisation non forestière ne doit pas avoir 
lieu, sauf dans des circonstances où la conversion:  
a) signifie une partie très limitée de l’unité de gestion forestière; et   
b) n’a pas lieu sur des régions forestières avec une haute valeur de conservation; et   
c) permettra des prestations de conservation claires, substantielles, additionnelles et 
de long terme tout au long de l’unité de gestion forestière. 
 

Principe 8 – Suivi et évaluation 

Un suivi, en relation avec l'échelle et l'intensité de l'exploitation forestière, est conduit pour 
évaluer l’état de la forêt, les rendements des produits forestiers, la filière du bois, les opéra-
tions de gestion et leurs impacts sociaux et environnementaux.  

8.1  La fréquence et l’intensité du suivi devraient être déterminées en fonction de la taille et 
de l'intensité des opérations de la gestion forestière, ainsi que de la sensibilité et de la 
complexité relatives de l'écosystème affecté. Les procédures de suivi devraient être 
conséquentes et pouvoir être dupliquées dans le temps afin de permettre la comparaison 
des résultats et une évaluation des changements. 

8.2  La gestion forestière devrait inclure la recherche et le stockage des données nécessai-
res au suivi, comme minimum:  

a) du rendement de tous les produits extraits de la forêt.  

b) des taux de croissance, de ceux de régénération et de l’état de la forêt. 

c) de la composition et des changements constatés de la flore et de la faune. 

d) des impacts sociaux et environnementaux de l'extraction et des autres opérations. 

e) des coûts, de la productivité et de l'efficacité des opérations de gestion 

8.3  Le gestionnaire forestier procure toute la documentation nécessaire aux organismes de 
suivi et de certification pour leur permettre de suivre la filière de chaque produit fores-
tier depuis son origine. C’est ce qu’on appelle "filière d’approvisionnement".  

8.4  Les résultats du suivi sont incorporés dans la mise en place et la révision du plan de 
gestion. 

8.5  Tout en respectant la confidentialité des informations, les gestionnaires forestiers ren-
dent public un résumé du rapport de suivi des indicateurs, y compris ceux stipulés au 
Critère 8.2. 
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Principe 9 – Maintien des forêts à hautes valeurs d e conservation 

Les activités de gestion des forêts avec une haute valeur de conservation devront conserver 
ou augmenter les attributs qui les caractérisent. Les décisions sur les forêts avec une haute 
valeur de conservation seront toujours considérées dans le contexte du Principe de précau-
tion. 

9.1  L’évaluation permettant de déterminer la présence des attributs compatibles avec les 
Forêts à Hautes Valeurs de Conservation sera complétée en fonction de l’échelle et de 
l’intensité de la gestion forestière. 

9.2  La consultation sur le processus de certification se concentrent sur les attributs de 
conservation identifiés ainsi que sur les options existantes pour leur maintien. 

9.3  Le plan de gestion comprend et met en pratique des mesures spécifiques pour garantir 
la conservation et/ou l’amélioration des attributs de conservation compatibles avec le 
Principe de précaution. Ces mesures sont comprises dans le résumé public du plan de 
gestion. 

9.4  Une surveillance annuelle est conduite pour évaluer l’effectivité des mesures em-
ployées pour conserver ou accroître les attributs de conservation applicables. 

 

2. Où obtenir plus d’informations 
 

Si le présent document est traduit en d’autres langues et/ou si des versions nationales sont 
produites, cette section doit avoir des publications appropriées sur le plan local, ainsi que des 
adresses ou de ressources disponibles dans la langue utilisée dans la publication. 

FSC 

Dans la section ‘Resource Center’ du site Internet du FSC International, vous pouvez télé-
charger toutes les normes, les politiques et les directives internationales du FSC, ainsi que 
toutes les normes nationales accrédités FSC www.fsc.org/resourcescenter.html. 

Le FSC est représenté au niveau national –- "Initiatives nationales" -- dans plus de 50 pays. 
Voir la liste dans la section "Resource Center" du site Internet du FSC IC. Bon nombre de ces 
initiatives ont leur propre site Internet offrant des informations appropriées sur le plan local. 

(Adaptation nationale: Remplacez le dernier paragraphe par le nom et l'adresse de votre ini-
tiative nationale) 

Organismes de certification FSC 

Il existe actuellement plus de douze (12) organismes certificateurs approuvés par le FSC pour 
effectuer des évaluations de certification de la gestion forestière et accorder des certificats 
FSC de bonne gestion forestière. Pour obtenir la liste des organismes de certification accrédi-
tés FSC, consultez le site Internet de l'ASI (Accreditation Services International) 
www.accreditation-services.com  
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(Adaptation nationale: Mettez les noms et les adresses des organismes de certification qui 
interviennent dans votre pays) 

Organisations œuvrant en faveur de la conservation forestière et du concept HVC et 
ayant des projets sur le terrain dans plusieurs pay s incluent notamment: 

 

·  Le Fonds mondial pour la nature (WWF), www.wwf.org  

·  Conservation International (CI), www.conservation.org 

·  The Nature Conservancy, www.nature.org  

(Adaptation nationale: Ajoutez également les sites Internet des bureaux locaux de ces organi-
sations internationales, les noms et les adresses des organisations nationales et locales qui 
sont conscientes du concept FHVC et/ou travaillent en collaboration avec des agents de 
conservation ou des peuples de la forêt.) 

 

Sources des orientations sur les hautes valeurs de conservation 

Réseau des ressources sur les hautes valeurs de conservation. Ce réseau a été mis en place 
afin de promouvoir une coopération, une collaboration et une cohérence dans l'utilisation du 
concept HVC, et de favoriser la mise en œuvre des approches locales, www.hcvnetwork.org.  
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3. Glossaire des termes utilisés 
 

Terme Définition 

Audit  Processus systématique, indépendant et documenté d’obtention des preuves 
d’audit et d’évaluation objective afin de déterminer le niveau de respect des 
critères (ISO 19011:2002 (E)). 

Critères 
d’audit 

Ensemble de politiques, de procédures ou d’exigences ISO 19011:2002 (E)). 

Dans le cadre du FSC, c'est la norme de bonne gestion forestière qui est utili-
sée par les auditeurs. 

Auditeur Personne habilitée à conduire un audit (ISO 19011:2002 (E)).  

Dans le cadre du FSC, ceci renvoie généralement à une personne employée 
par une entreprise vérificatrice (notamment un organisme de certification) 
pour réaliser un pré-audit ou des audits annuels des opérations qui souhai-
tent soumettre leur gestion à une évaluation de certification. 

Biodiversité  Variabilité chez des organismes vivants de toutes les sources, entre autres, 
terrestres, marines et autres écosystèmes aquatiques, et des complexes éco-
logiques dont ils font partie. Cette variabilité inclut la diversité spécifique, 
taxonomique et écosystémique.  

Certification Processus de vérification de la conformité à une norme de gestion forestière 
spécifique. Un certificat est accordé afin d’illustrer le respect de la norme.  

Organismes 
de  
certification  

Également connu sous le nom de "certificateurs". Les organisations accor-
dant des certificats FSC (par le biais d’audits, d’évaluations et d'autres 
moyens visant à vérifier la gestion de l'opération).  

Écosystème Communauté de plantes et d’animaux et leur environnement, dépendants les 
uns des autres. 

Espèces en 
voie de  
disparition  

Toute espèce qui est voie d’extinction, à travers tout son genre ou une portion 
importante de celle-ci.  

Évaluation Étude plus approfondie que le suivi, menée à un moment précis (non perma-
nent). 

UFA  Unité Forestière d’Aménagement 

FSC Forest Stewardship Council 

Norme FSC  Les normes de bonne gestion forestière sont des exigences relatives à la 
gestion forestière qu’une opération doit respecter afin d’obtenir un certificat 
FSC. Le FSC dispose d’une série de principes et critères génériques. Les 
audits de certification sont généralement effectués à l'aide d'un ensemble de 
principes, de critères et d'indicateurs plus détaillés et développés sur le plan 
national. Les organismes de certification utilisent cette norme pour évaluer les 
performances d’une opération forestière. 

Certification La certification de groupe est un moyen de certification de plusieurs entrepri-
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de groupe  ses dans le cadre d'un seul certificat FSC. Le certificat est détenu par une 
organisation ou personne au nom d'un groupe de propriétaires ou de gestion-
naires forestiers qui acceptent de faire partie du groupe. 

Groupe de 
PEFFFI 

Groupe d'opérations forestières qualifiées de "petite" ou de "faible intensité". 
Les groupes de PEFFFI peuvent être éligibles à des procédures de certifica-
tion simplifiées spéciales.  

Habitat Milieu de vie des animaux ou des plantes, généralement défini en termes de 
végétation et de paramètres physiques. (définition WCMC) 

Hautes  
valeurs de 
conserva-
tion  

Attributs spéciaux et indispensables de la forêt. Les Hautes valeurs de 
conservation sont de plusieurs types: 

HVC1: Zones contenant des concentrations importantes de va-
leurs biologiques au niveau mondial, régional ou national: les ai-
res protégées; des concentrations d’espèces menacées ou en 
voie de disparition; des concentrations d’espèces endémiques; 
des concentrations saisonnières d’espèces. 

HVC 2: zones forestières abritant de grands paysages 
d’importance mondiale, régionale ou nationale 

HVC 3: zones forestières qui se trouvent dans des écosystèmes 
rares, menacés ou en voie de disparition, ou qui contiennent de 
tels écosystèmes. 

HVC 4: zones qui fournissent des services environnementaux 
fondamentaux dans des conditions critiques (ex: protection des 
sources d’eau, protection des bassins versant, lutte contre 
l’érosion et les feux de brousse).  

HVC 5: zones où sont tirés les produits nécessaires à la satisfac-
tion des besoins élémentaires des communautés locales 

HVC 6: Zones critiques pour l’identité culturelle et traditionnelle 
des communautés locales 

[Il convient de noter que ces HVC ont le même contenu que la définition for-
mulée dans le glossaire FSC - c’est une autre manière différente de les pré-
senter] 

Forêts à 
hautes  
valeurs de 
conserva-
tion (FHVC) 
- Définition 
du glossaire 
FSC 

Ce sont des forêts qui possèdent l’un ou plusieurs des attributs suivants: 

a) Forêts qui, à l’échelle mondiale, régionale ou nationale, renferment des 
concentrations importantes de valeurs de biodiversité (par exemple, en-
démisme, espèces en voie de disparition, réfugia), et/ou de grands 
paysages forestiers contenus dans ou contenant l’unité d’aménagement, 
où des populations viables d’une partie ou de la totalité des espèces natu-
relles vivent dans des conditions naturelles de distribution et 
d’abondance; 

b) zones forestières se trouvant dans des écosystèmes rares, menacés ou 
en danger, ou les contenant; 

c) zones forestières qui offrent des services naturels de base dans des si-
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tuations importantes (par ex: protection de cours d’eau, contrôle de 
l’érosion); 

d) zones forestières nécessaires à la satisfaction des besoins élémentaires 
des communautés locales (par ex: subsistance et santé) et/ou significati-
ves pour l’identité culturelle et traditionnelle des communautés locales 
(zones d'importance culturelle, écologique, économique ou religieuse 
identifiées en collaboration avec ces communautés locales). 

[Notez que ceci revêt une même signification que les valeurs HVC 6 commu-
nément utilisées par les Initiatives nationales FSC. – Il s’agit tout simplement 
d’une autre expression de la même idée] 

Paysage  Mosaïque géographique composée d'écosystèmes interactifs dérivant de 
l’influence des interactions géologique, topographique, pédologique, climati-
que, biotique ou humain dans une région donnée.  

Suivi  Processus de collecte d’informations de manière fréquente et systématique 
selon un plan visant à répondre aux questions sur ce qui se passe et à identi-
fier les impacts éventuels d’un projet ou d’une intervention particulière.  

PEFFFI 
‘petite taille’  

Il est possible de classer les Unités forestières d’aménagement comme 
PEFFFI ("petite taille" lorsqu’elles ont une surface inférieure ou égale à 100 
ha. 

[Il est possible de classer les unités forestières d’aménagement atteignant 
une surface de 1000 hectares comme PEFFFI lorsque ceci fait l’objet d’une 
proposition formelle par une Initiative nationale accréditée FSC pour son 
pays; ou dans des pays n’ayant aucune Initiative nationale accréditée par le 
FSC lorsque ceci fait l’objet d’un grand soutien avéré des parties prenantes 
nationales dans le pays concerné.] 

PEFFFI  "Petites Forêts et Forêts à Faible Intensité" Une catégorie d’opérations qui, 
selon le système FSC, pourraient être soumises à des exigences de certifica-
tion simplifiées spéciales. 

PEFFFI 
(Faible in-
tensité)  

Il est possible de classer les Unités forestières d’aménagement comme opé-
rations à faible intensité lorsque: 

a) Le taux de récolte est inférieure à 20% du Taux annuel moyen 
d’accroissement (TAMA) pour la surface totale de production de l'UFA, ET 

b) SOIT la récolte annuelle de la surface totale de production est inférieure à 
5000 mètres cubes, 

c) SOIT la récolte moyenne annuelle de la surface totale de production est 
inférieure à 5000 m3/ par an durant la période de validité du certificat tel 
qu’illustré par les rapports de récolte et les audits de surveillance. 

Toute Unité forestière d’aménagement constituée de forêts naturelles où sont 
récoltées uniquement les PFNL.  

Espèces 
menacées  

Toute espèce susceptible d'être classée "en voie de disparition", partielle au 
moins ou complète, dans un avenir proche. 
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